
 

PROCES VERBAL 
DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 13 JANVIER 2025 
 
 
L'an deux mil vingt-cinq, le treize du mois de janvier à 20h30, le conseil municipal dûment convoqué 

s'est réuni à la mairie sous la présidence de Monsieur Guy BARRE, maire. 
 

 Nombre de Conseillers en exercice : 27 

 
Secrétaire de Séance : CARON David 
 
Date de Convocation :  06 janvier 2025 

 

 
 
Avant l’ouverture de la réunion, Monsieur le maire propose l’ajout d’un point à l’ordre du jour, soumis à 
l’approbation du conseil municipal. Ce point concerne la question IV.9 relative à la Couverture des risques 
statutaires – Adhésion au contrat d’assurance groupe. Le conseil municipal est invité à approuver cette 
proposition. 
 
Par ailleurs, Monsieur le Maire informe le conseil qu’il porte un intérêt particulier à la question III.3, qui concerne 
la rétrocession à la commune des espaces communs du lotissement de Brenon. En conséquence, il annonce 
qu’il ne participera ni aux discussions ni à la prise de décision concernant cette délibération, conformément aux 
règles de déontologie et de transparence. 
 
 

I. APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE 
 
Monsieur le maire invite le conseil municipal à formuler d’éventuelles remarques ou observations, sur le procès-
verbal de la séance du 9 décembre 2024.  

 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 

 

II. BATIMENTS – EQUIPEMENTS COMMUNAUX 
  

II.1. Vidéoprotection – Demande de subvention 
 

Monsieur le maire rappelle que, dans le cadre de sa politique de tranquillité publique, la commune de La 
Séguinière a décidé la mise en place d’un système de vidéoprotection afin de renforcer la sécurité sur son 
territoire et de prévenir les actes de malveillance. Ce projet, validé par délibération du Conseil municipal en date 
du 9 décembre 2024, a fait l'objet d'une procédure de consultation publique conformément au Code de la 
commande publique. 
 
Le projet, estimé à 86 696 € HT, comprend la fourniture et l’installation des équipements nécessaires au 
dispositif de vidéoprotection. 
 

 
PRÉSENTS : 
BARRÉ Guy – Maire, BOUHIER Julien, BARREAU Julie, GUINAUDEAU Serge, TREMBLAIS Céline, CARON 
David, BRUCHE Agnès, GUILLEZ Alain, PELTIER Marie – Adjoints, SUBILEAU Roger, CHAMPION Jean-
Baptiste, BOSSARD Yolaine, GARREAU Gilbert, BONNET Louis-Marie, SAMSON Fabienne, COULON Anne, 
BOUCHET Philippe, BILLAUD Séverine, PASQUALI Sandrine, CHUPIN Sylvie, FRAPPIER Astrid, MARINIER 
Benoît, FAZILLEAU Laëtitia, RETAILLEAU Yann – Conseillers municipaux.  
 
ABSENTS EXCUSÉS AYANT DONNÉ PROCURATION : 
BROSSELLIER Etienne (pouvoir à BARREAU Julie) 
FEUFEU Stéphanie (pouvoir à CHUPIN Sylvie) 
 
ABSENTS EXCUSÉS 
MULLOT Charly 
 



 

En complément, le Syndicat d’Énergie de Maine-et-Loire a été sollicité pour réaliser les travaux de câblage 
indispensables à l'installation des caméras sur les mâts d’éclairage public. Ces travaux, estimés à 74 178 € HT, 
seront à la charge de la commune. 
 
Le coût total de l’opération s’élève donc à 160 874 € HT. 
 
Monsieur le maire précise que ces travaux sont éligibles à la Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux 
(DETR), conformément à la circulaire communiquée par Monsieur le Préfet de Maine-et-Loire en date du 4 
décembre 2024. 
 
Dans le secteur "Sécurité et Accessibilité", l’installation de caméras de vidéoprotection sur la voie publique et, 
le cas échéant, du matériel de déport des signaux vers les salles de supervision peut bénéficier d’un taux de 
subvention compris entre 25 % et 35 %. 
 
Sur la base du taux maximum de 35 %, le financement prévisionnel est établi comme suit : 
 
    Montant global des travaux : 160 874,00 € HT 
    Montant prévisionnel de la subvention DETR (35%) : 56 305,90 € 
    Reste à charge pour la commune : 104 568,10 € (hors frais de maintenance). 
 
 
Monsieur le Maire dit s’étonner du montant élevé de la prestation proposée par le SIEML. Il précise qu’à ce 
stade, il s’agit uniquement de déposer le dossier de demande de subvention. Une fois la subvention obtenue, 
des démarches seront à entreprendre pour réduire le coût lié au câblage. 
 
Benoît Marinier demande si les câblages présents sur les mâts existants seront utilisés pour la vidéoprotection. 
 
Serge Guinaudeau explique que, d’après les dernières informations obtenues du SIEML, le câblage pour la 
vidéoprotection restera indépendant de l’éclairage public. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2334-32 et suivants relatifs à la 
DETR, 
 
Vu le Code de la commande publique, 
 
Vu la circulaire préfectorale du 4 décembre 2024 précisant les critères d’éligibilité à la DETR pour les projets de 
sécurité et d’accessibilité, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal du 9 décembre 2024 validant l’attribution du marché principal à 
l’entreprise LERAY, 
    
Vu l’engagement de la commune à inscrire les crédits nécessaires au financement de cette opération au budget 
communal, 
 
Considérant que le projet s’inscrit dans la politique de sécurité publique menée par la commune et répond à 
une demande exprimée par les habitants, 
 
Considérant que les travaux de câblage associés au dispositif de vidéoprotection sont nécessaires et 
complémentaires, 
 
Considérant que la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) soutient les projets d’équipement 
structurants et que ce projet répond aux critères d’éligibilité définis, 
 
- VALIDER l’ajout des travaux de câblage réalisés par le Syndicat d’Énergie de Maine-et-Loire au coût 

total du projet de vidéoprotection, 

 

- SOLLICITER une subvention au titre de la DETR pour le financement global du projet, incluant la 

fourniture, l’installation des équipements, et les travaux de câblage, 

 

- VALIDER la prise en charge par la commune de la part non couverte par la subvention, soit sur fonds 

propres, soit par tout autre dispositif de financement complémentaire, 

 



 

- AUTORISER Monsieur le maire à signer tout document nécessaire à la constitution et au dépôt du 

dossier de demande de subvention, ainsi qu’à engager toutes démarches utiles pour la réalisation 

de ce projet. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 

II.2. Opérations locatives de la Surchère – Choix définitif du bailleur social 
 

Monsieur le maire rappelle que dans le cadre de ses engagements en faveur du logement social et 
conformément au Contrat de Mixité Sociale (CMS) signé avec les services de l’État, la commune de La 
Séguinière poursuit une politique volontariste en matière de développement d’habitats locatifs accessibles. 
Deux opérations majeures sont ainsi inscrites à ce contrat, avec pour objectif de diversifier l’offre de logements 
sur le territoire communal et répondre aux besoins de ses habitants. 
 
La première opération concerne la réalisation de 8 logements situés le long du Chemin de la Surchère sur une 
parcelle acquise par la commune auprès de la Maison d’Accueil. La seconde vise un programme de 30 
logements minimum sur une parcelle de 4 246 m² réservée dans le lotissement de la Surchère 2. 
 
Ces projets nécessitent la désignation d’un bailleur social en charge de leur mise en œuvre, et la commune 
entend garantir un partenariat équilibré en mettant à disposition les terrains nécessaires, avec une prise en 
charge des réseaux jusqu’à l’entrée des parcelles, tout en veillant à ce que le bailleur social assume l’ensemble 
des frais de desserte, de réalisation de la voirie interne, des espaces verts, et des aménagements associés. 
 
Monsieur le maire invite donc le Conseil municipal à examiner les offres reçues et à se prononcer sur le choix 
définitif du bailleur social qui sera chargé de ces opérations structurantes pour la commune. 
 
Philippe Bouchet souligne une réelle différence entre les deux propositions reçues. 
 
Monsieur le maire précise que les offres financières correspondent aux montants proposés par les bailleurs 
pour l’achat des terrains. 
 
Sandrine Pasquali demande si la commune pourra donner son avis sur le choix architectural du projet. 
 
Monsieur le maire confirme que, pour toutes les opérations, le bailleur social soumet un avant-projet à la 
commune pour validation. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu le Contrat de Mixité Sociale (CMS) passé entre la commune de La Séguinière et les services de l’État, qui 
prévoit deux opérations de logements locatifs programmées, 
 
Vu la nécessité pour la commune de respecter les objectifs fixés dans le cadre de ce CMS en matière de 
développement de l’habitat locatif social, 
 
Considérant que les deux opérations prévues sont : 
 

- Une opération de 8 logements le long du Chemin de la Surchère, sur un terrain acquis par la commune 
auprès de la Maison d’Accueil il y a quelques années, 

- Une opération de 30 logements minimum sur une parcelle de 4 246 m² réservée à cet effet dans le 
lotissement de la Surchère 2 ; 

 
Considérant que la commune s’engage à mettre à disposition les terrains nécessaires à ces projets avec les 
branchements (réseaux EU, électricité, gaz éventuellement…) à l’entrée des parcelles, tandis que le bailleur 
social assurera : 
 

- La desserte interne des logements sur la parcelle, 
- La réalisation et le financement de la voirie et des espaces verts internes, 
- Une programmation et un financement des logements dans une optique de diversification, en variant 

les typologies et en mixant les PLUS, les PLAI et les PLS ; 
 
Considérant les exigences spécifiques suivantes : 
 

- Pour le programme situé le long du Chemin de la Surchère : au minimum une place de stationnement 
couverte (garage) et un emplacement extérieur par logement, ainsi que la répartition suivante : 3 
logements PLAI et 5 logements PLS, 



 

- Pour les deux opérations : prévoir un nombre suffisant de stationnements afin que les futurs occupants 
n’aient pas à utiliser les espaces publics ; 

 
Vu les offres remises par les bailleurs sociaux PODELIHA et Sèvre Loire Habitat (SLH), 
 
Considérant que l’offre de Sèvre Loire Habitat (SLH) est jugée la plus favorable et se décline comme suit : 
 

- Pour l’opération dans le lotissement de la Surchère 2 : un versement forfaitaire de 240 000 euros TTC, 
- Pour l’opération le long du Chemin de la Surchère : un versement de 5 000 euros TTC par logement 

construit, soit un total de 40 000 euros TTC pour 8 logements ; 
 
 
- RETIENT l’offre de Sèvre Loire Habitat (SLH) pour la réalisation des deux opérations de logements 

locatifs mentionnées ci-dessus, 

 

- AUTORISE M. le maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de cette décision, y 

compris les conventions relatives à la cession des terrains et les accords de principe pour les 

branchements et réseaux, 

 

- MANDATE M. le maire pour suivre l’avancement des opérations et garantir leur conformité avec les 

engagements du CMS (Contrat de Mixité Sociale). 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 

II.3. Vestiaires du stade – Versement du fonds de concours ruralité de Cholet 
Agglomération 
 

Monsieur le maire informe que dans le cadre de sa politique de soutien aux communes rurales, l’Agglomération 
du Choletais a mis en place le Fonds de Concours Ruralité, destiné à financer des projets structurants 
contribuant à l’attractivité et au développement durable de son territoire. 
 
La commune de La Séguinière, soucieuse d’améliorer ses infrastructures sportives tout en réduisant leur impact 
environnemental, a engagé des travaux de rénovation énergétique des vestiaires du stade Pierre de Coubertin. 
Ce projet répond aux priorités fixées par l’Agglomération du Choletais en matière de développement durable et 
bénéficie ainsi d’un fonds de concours d’un montant de 30 000 €. 
 
Monsieur le maire informe l’assemblée que ce fonds contribuera au financement d’un projet dont le bilan 
financier est le suivant : 
 

 

Dépenses Montant HT Montant TTC 

Travaux de démolition, construction, isolation, rénovation… 196 653,62 235 984,34 

Maîtrise d’œuvre et bureaux d’études 33 189,00 39 826,80 

Divers (diagnostic amiante…) 3 140,00 3 768,00 

Montant total travaux et équipements 232 982,62 279 579,14 

 
L’ensemble des subventions reçues pour l’opération représente 40,30 % du montant total : 

 

Financement Montant TTC % 

Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux 71 612 

67,43 % Fonds Verts 86 909 

Fonds de Concours Ruralité Cholet Agglomération 30 000 

Autofinancement 91 058 32,57 % 

Montant total travaux et équipements 279 579 100,00 % 

 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

Vu le bilan définitif du projet, 
 



 

Considérant l’intérêt de pouvoir bénéficier pour les équipements d’investissements structurants du maximum de 
financement possible, 

 
- DEMANDE à M. le maire de solliciter auprès de Cholet Agglomération le versement d’un fonds de 

concours pour la réalisation de la réhabilitation énergétique des vestiaires du stade Pierre de 

Coubertin, 

 

- DIT que la somme correspondante de 30 000 € figure dans la liste des recettes inscrites au budget 

2024. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 

III. URBANISME – VOIRIE - ENVIRONNEMENT 
 

III.1. Liaison douce Joli Bois / Rambouillères – Avant-projet définitif et Dossier de 
Consultation des Entreprises 

 
Monsieur le maire rappelle au conseil municipal les enjeux du projet de liaison douce entre le giratoire de la 
Bergerie sur la RD 158 et le chemin des Rambouillères, qui vise à promouvoir des modes de transport actifs et 
respectueux de l’environnement, tout en répondant aux besoins des habitants et usagers locaux. 
 
Ce projet, estimé à 321 994,50 € HT, a déjà reçu un soutien du Conseil Départemental de Maine-et-Loire, avec 
une subvention de 93 600 €. 
 
Par ailleurs, Monsieur le maire souligne l’importance d’une collaboration étroite avec l’Agglomération du 
Choletais, compétente en matière de liaisons douces et cyclistes, afin de garantir une continuité optimale entre 
La Séguinière et le rond-point de la Bergerie, marquant le début de la route de Joli Bois. 
 
Il précise également que, conformément aux dispositions du Code des marchés publics et au règlement interne 
de la commande publique de la commune, une procédure de consultation sera lancée pour sélectionner les 
entreprises chargées de la réalisation de ces travaux. 
 
La liaison douce envisagée présente plusieurs intérêts stratégiques : 
 

- Connectivité : relier La Séguinière et Cholet, tout en desservant une zone d’activité économique majeure 
(Les Grands Bois) et un établissement de formation professionnelle accueillant 1 350 apprenants. 

- Continuité territoriale : garantir une transition fluide entre les infrastructures communales et 
intercommunales conformément au schéma directeur des liaisons cyclables départemental approuvé 
le 30 juin 2022. 

- Soutien à la mobilité durable : encourager l’usage du vélo et des modes actifs pour les déplacements 
domicile-travail et domicile-étude, ainsi que pour les loisirs. 

- Engagement environnemental : limiter l’impact des déplacements motorisés et favoriser des 
infrastructures durables. 

 
Monsieur le maire insiste sur le fait qu’un tel projet ne saurait être financé exclusivement par la commune, dans 
la mesure où il s’inscrit dans les compétences intercommunales. La Séguinière a ainsi invité l’Agglomération du 
Choletais à soutenir le projet, notamment par le biais d’un fonds de concours, au regard des éléments suivants 
: 
 
La liaison proposée entre La Séguinière et la route de Joli Bois connecte deux communes et bénéficie 
directement à l’ensemble de l’agglomération. Les coûts non pris en charge par le Département, notamment 
ceux liés à l’aménagement du chemin des Rambouillères et au revêtement conforme aux normes d’une piste 
cyclable, nécessitent une prise en charge partagée. 
 
Monsieur le maire présente, le Dossier de Consultation des Entreprises : 
 

1. Le projet général des travaux accompagné des plans et des devis descriptifs et estimatifs ; 
2. Le cahier des clauses administratives particulières ; 
3. Le cahier des charges techniques particulières. 

 
Monsieur le maire souligne que ce projet de marché qui a donné lieu à une définition précise des besoins doit 
faire l’objet d’une consultation selon une procédure adaptée. 
  



 

S’agissant de la procédure de consultation d’entreprises à suivre, Monsieur le maire propose de se référer aux 
dispositions de l’article R.2123-1 du code de la commande publique pour les marchés dont l’estimation se situe 
entre 221 000 € et 5 538 000 € HT et du règlement interne de la commande publique à savoir : 
 
Publicité dans les conditions prévues à l’article R.2131-12 du CCP (publicité au BOAMP ou dans un journal 
d’annonces légales), 

- Constitution d’un dossier de consultation avec CCAP (Cahier des Clauses Administratives Particulières) 
et CCTP (Cahier des Clauses Techniques Particulières),  

- Délai minimum de 22 jours pour permettre aux entreprises de remettre leurs offres,  
- Avis motivé sur le choix du titulaire du marché par la commission d’appel d’offres, 
- Choix définitif du titulaire par le conseil municipal, 
- Signature du marché par le maire ou son représentant. 

 
Agnès Bruche note avec satisfaction la subvention importante apportée par le Département, mais regrette que 
Cholet Agglomération ne participe pas financièrement. 
 
Monsieur le maire précise que la collectivité sera sollicitée pour financer le tronçon reliant le projet aux limites 
de l’agglomération, car il se situe dans une zone d’activité économique (zone de la Bergerie) relevant de leur 
compétence. Toutefois, il insiste sur l’urgence d’avancer avec les travaux subventionnés par le Conseil 
départemental pour ne pas perdre cette opportunité de financement. 
 
Anne Coulon regrette que la liaison douce n’ait pas été intégrée au projet d’élargissement de la voie. 
     
Monsieur le maire partage ce regret, mais reconnaît ne pas avoir d’explication. 
 
Yolaine Bossard demande si la largeur actuelle de la voie sera réduite. 
 
Serge Guinaudeau confirme que la voie ne sera pas modifiée, la piste cyclable sera aménagée sur l’accotement 
avec un busage des fossés. 
 
Yann Retailleau s’interroge sur la présence de dispositifs pour capter l’eau de ruissellement. 
 
Serge Guinaudeau assure que des pièges à eau sont prévus et que la pente de la piste dirigera le surplus d’eau 
vers les haies séparant les propriétés privées. 
 
Benoît Marinier demande si le rond-point sera éclairé. 
 
Sandrine Pasquali souligne que la visibilité actuelle pour les cyclistes empruntant cette route, notamment pour 
se rendre à l’abattoir de volailles de la Savel, est insuffisante. 
 
Serge Guinaudeau rappelle que cette zone est hors périmètre d’agglomération, donc hors compétence 
communale, mais il estime que la sécurité et l’éclairage seront améliorés grâce à l’extension prévue dans la 
zone de la Bergerie. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21-1 et L.2122-22, 
 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles R.2122-2, R.2123-22 et R.2123-1, 
 
Vu l’avis de la commission urbanisme et travaux du 29 mai 2024, 
 
Considérant que les clauses et conditions des cahiers des charges sont satisfaisantes et offrent les garanties 
indispensables, 
 
Considérant l’intérêt de développer les infrastructures favorisant la mobilité douce, 
 
Considérant les bénéfices socio-économiques et environnementaux de ce projet pour l’ensemble du territoire, 
 
Considérant les financements déjà obtenus du Conseil Départemental de Maine-et-Loire et les demandes en 
cours auprès de l’État et de la Région des Pays-de-la-Loire, 
 
Considérant que l’Agglomération du Choletais dispose de la compétence en matière de liaisons douces et 
cyclistes, 
 
 



 

 
 
 
- APPROUVE l’avant-projet définitif et le dossier de consultation des entreprises déposé par le maître 

d’œuvre pour la réalisation de la liaison douce le long de la route de Joli Bois et du chemin des 

Rambouillères, 

 

- CHARGE Monsieur le maire de procéder à la consultation conformément aux dispositions du Code 

de la Commande Publique (envoi de l’avis d’appel public à la concurrence le mercredi 5 février 2025 

au plus tard – date limite de remise des plis le jeudi 27 février 2025 à 12h00), 

 

- PRECISE que la commission d’appel d’offres se réunira : le jeudi 27 février à 14h30 pour l’ouverture 

des plis et le jeudi 20 mars 2025 à 14h30 pour proposer l’entreprise attributaires de ce marché, 

 

- PRECISE que l’entreprise à retenir pour ce marché de travaux sera présentée au conseil municipal 

lors de la séance du 7 avril 2025, 

 

- SOLLICITE officiellement l’Agglomération du Choletais pour qu’elle participe au financement de ce 

projet par le biais d’un fonds de concours ou tout autre dispositif approprié, 

 

- AUTORISE Monsieur le maire à engager toutes les démarches nécessaires auprès des institutions 

compétentes pour garantir la mise en œuvre du projet, 

 

- INVITE l’Agglomération du Choletais à intégrer cette liaison douce parmi ses priorités, conformément 

au schéma directeur des liaisons cyclables départemental, 

 

- CHARGE Monsieur le maire de tenir le conseil informé des réponses obtenues, notamment en ce qui 

concerne les financements complémentaires. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 

III.2. Lotissement de la Surchère 2 – Coordination Sécurité Protection Santé 
 
Monsieur le maire rappelle que la loi n°93-1418 du 31 décembre 1993 oblige le maître d’ouvrage à désigner un 
coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé (SPS) pour les chantiers de bâtiment et de 
travaux publics impliquant au moins deux entreprises simultanément. 

 
Dans le cadre du projet d’aménagement du lotissement communal dit de la Surchère 2, dont les travaux 
devraient démarrer en septembre 2025 conformément au planning établi par le maître d’œuvre, la société 
AREA, il convient de désigner un coordonnateur SPS. 

 
La mission du coordonnateur SPS inclura notamment : 

 
- L’élaboration du Plan Général de Coordination simplifié en matière de sécurité et de protection de la 

santé (P.G.C.S.S.P.), qui sera joint à l’appel d’offres destiné aux entreprises. 
- La coordination en matière de sécurité et de protection de la santé durant toute la durée des travaux, 

comprenant : 
- L’inspection commune du chantier avec les entreprises, 
- La validation des Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS), 
- La création et le suivi du registre-journal de coordination, 
- L’élaboration du Dossier d’Intervention Ultérieure sur l’Ouvrage (D.I.U.O.). 

 
Le titulaire de la mission sera également tenu de : 

 
- Visiter régulièrement le chantier, avec remise de comptes rendus écrits et prise de photos obligatoires, 
- Signaler aux entreprises tout manquement aux mesures de prévention prescrites par la réglementation, 
- Conseiller toutes mesures utiles à la sécurité et à l’hygiène des travailleurs, 
- Participer à la réunion de démarrage des travaux et à une réunion de chantier par mois. 

 
 
 
 

 



 

 
 
Les offres des entreprises spécialisées ont été sollicitées, et les propositions reçues sont les suivantes : 

 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Considérant que les sociétés susmentionnées sont toutes réputées pour leur compétence dans l’exécution des 
missions de coordination SPS, 

 
Considérant l’avis émis par la commission Urbanisme et Travaux lors de sa réunion du 8 janvier 2025, 
 
Vu l’avis de la Commission Urbanisme et Travaux réunie le 8 janvier 2025, 

 
Vu le rapport d’analyse des offres présenté par Monsieur le maire, 

 
- RETIENT l’offre de la société AMC (Angers 49), pour un montant de 1 947,00 € HT, 

 

- CHARGE Monsieur le maire de signer le contrat de mission de coordination SPS correspondant et 

de procéder à toutes les démarches nécessaires à la mise en œuvre de cette mission. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 

III.3. Lotissement de Brenon – Rétrocession à la commune des espaces communs 
 

Monsieur GUINAUDEAU – Adjoint à l’Urbanisme et aux Travaux - rappelle que le lotissement privé « Les 
Côteaux de Brenon », situé sur le territoire de la commune de La Séguinière, fait l’objet d’une demande de 
rétrocession des espaces communs par l’association syndicale libre des propriétaires.  

 
Cette demande, confirmée à l’unanimité lors de l’assemblée générale des colotis le 28 novembre 2024, vise à 
intégrer ces espaces dans le domaine public communal, permettant à la municipalité d’assurer leur gestion et 
leur entretien dans l’intérêt général. 

 
Les engagements de la commune à l’égard des colotis, validés lors des échanges entre l’association syndicale 
et la municipalité, se détaillent comme suit : 

 
1) Protection contre les inondations 
- Réalisation d’une surélévation de la voie sur la parcelle E679, conforme aux normes techniques en 

vigueur, permettant de rediriger les eaux de ruissellement vers le futur réseau communal d’eau pluviale. 
- Installation d’un avaloir (piège à eau) devant le dos d’âne pour acheminer les eaux gravitaires vers la 

parcelle E975. 
- Ces travaux visent à prévenir tout risque d’inondation des propriétés situées en aval, particulièrement lors 

d’épisodes pluvieux intenses. 
 
2) Clôtures et gestion des espaces communs 
- Installation d’une clôture alliant grillage et bois sur l’espace commun situé en bas des parcelles, 

garantissant une séparation esthétique et sécurisée. 
- Pose de portillons privatifs permettant un accès direct aux propriétés riveraines. 
- Prise en charge de l’entretien des clôtures par la commune en cas de dégradations pour quelque cause 

que ce soit. 
 
3) Aménagement d’un chemin pédestre 
- Création d’un chemin pédestre accessible au public, longeant la Moine, strictement réservé aux piétons. 
- Mise en place d’une réglementation stricte interdisant l’accès aux vélos et engins motorisés, ainsi que 

d’aménagements dissuadant les utilisations inappropriées (rassemblements non autorisés, pique-niques, 
etc.). 

Coordonnateur 
Offre  
HT 

Observations  

APAVE – Beaucouzé  2 450,00 Sur la base de l’estimation des travaux 1 692 000 € HT 

SOCOTEC – Angers 2 775,00 Id° 

AMC - Angers 1 947,00 Id° 



 

 
4) Plantations et entretien paysager 
- Réalisation de plantations d’arbres et d’arbustes en partie basse des parcelles, sur les espaces propices 

à la végétalisation. 
- L’entretien de ces espaces paysagers sera assuré par les services municipaux. 
 
5) Récupération et gestion des eaux pluviales 
- Création d’un bassin d’infiltration des eaux pluviales sur la parcelle E837, contribuant au bon 

fonctionnement de la microstation d’épuration privative. 
- Entretien des abords du bassin et enlèvement des embâcles dans la Moine pris en charge par la 

commune après la rétrocession. 
 
6) Accès et sécurité 
- Garantie d’un accès permanent pour les véhicules de secours et de lutte contre les incendies sur toute la 

longueur du sentier pédestre. 
- Installation de barrières en bas du lotissement pour interdire tout passage entre la voirie et le sentier 

pédestre. 
 
7) Voirie et réseaux 
- Etude en 2025, pour l’intégration de la réfection de la chaussée et la création de trottoirs dans le 

programme de voirie tout en conservant la largeur actuelle de la voie. 
- Étude et réalisation à moyen terme pour l’effacement des réseaux aériens, en cohérence avec les autres 

projets de la commune.  
- Gestion formalisée des accès et interdiction de stationnement dans la raquette située en partie basse du 

lotissement par un arrêté municipal. 
 
8) Maintien de la zone non aedificandi 
- Conservation de la bande de terre de 25 mètres de largeur située de l’autre côté de la voie desservant 

les parcelles, classée en zone agricole dans le PLUiH en cours d’élaboration. 
- Cette classification garantit le respect des objectifs de la loi Climat & Résilience, notamment en matière 

de Zéro Artificialisation Nette (ZAN). 
 

Cette liste des engagements de la commune à l’égard des colotis n’est pas exhaustive et est susceptible 
d’évoluer au fur et à mesure de l’avancement du projet. Ces engagements visent à sécuriser l’aménagement 
des espaces communs tout en répondant aux besoins des colotis ainsi qu’aux obligations environnementales 
et techniques de la commune. 
 
Yolaine Bossard se dit très satisfaite de voir ce projet, initié depuis longtemps, se concrétiser. Elle remercie 
chaleureusement tous les acteurs impliqués. 
 
Benoît Marinier demande si les vélos peuvent aujourd’hui emprunter les chemins en bord de Moine. 
 
Julien Bouhier précise que ces chemins ne sont pas accessibles aux vélos, notamment pour certains tronçons. 
 
Serge Guinaudeau explique que les chemins en terre ne sont pas toujours stabilisés et sont dégradés par le 
passage des vélos par mauvais temps. 
 
Yolaine Bossard rappelle que l’entretien des sentiers est assuré par l’association « Verts Horizons » et que c’est 
décourageant, pour eux, quand leurs efforts sont anéantis par le passage des deux-roues. 
 
Serge Guinaudeau ajoute que certains passages sont étroits, ce qui rend leur utilisation dangereuse pour les 
vélos. Il remercie également les colotis du lotissement de Brenon, représentés par leur président M. Hubert 
Brémond, pour leur collaboration. Il conclut en évoquant l’ambition à long terme de relier la commune voisine 
de La Romagne, tout en insistant sur l’importance d’abord d’étendre le chemin jusqu’au moulin de Vieilmur. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-29, 

 
Vu le Code de l'urbanisme, notamment son article L.318-3 relatif au transfert de voies privées, 

 
Vu le plan de classement des parcelles constitutives de la voirie et des espaces communs du lotissement « Les 
Côteaux de Brenon », 

 
Vu l’avis de la Commission Urbanisme réunie le 8 janvier 2025, 



 

Considérant que l’intégration de ces espaces dans le domaine public communal permettra de sécuriser les 
aménagements et d’assurer leur entretien dans un cadre légal et pérenne, 

 
Considérant que cette rétrocession s’inscrit dans un projet d’intérêt public, notamment par la création d’un 
sentier pédestre le long de la Moine, ainsi que par la prise en charge des infrastructures nécessaires à la 
prévention des risques d’inondation et à la gestion des eaux pluviales, 

 
Considérant que la compétence pour la gestion de la station d’épuration relève de Cholet Agglomération et ne 
fait pas partie de la rétrocession envisagée, 

 
Considérant que l’association syndicale a formalisé par écrit l’accord unanime de ses membres pour cette 
rétrocession, et que la commune s’est engagée sur les modalités et conditions techniques qui accompagneront 
cette opération, 

 
Considérant que Monsieur le maire, en sa qualité de coloti, est directement intéressé par cette affaire et 
conformément aux dispositions légales, s’abstient de participer aux débats et au vote relatifs à la présente 
délibération, 

 
- ACCEPTE la rétrocession, dans le domaine public communal, des espaces communs du lotissement   

« Les Côteaux de Brenon », à savoir les parcelles E837, E899, E900, E679, E680, E681, E682 et E683, 
conformément au plan de classement annexé, 
 

- EXCLU de cette rétrocession une emprise à définir sur les parcelles E837 et E683 qui resteront la 
propriété de l’association syndicale afin de permettre l’accès à la microstation d’épuration, 
 

- APPROUVE l’ensemble des engagements techniques et financiers pris par la municipalité envers les 
colotis, conformément au préambule de la présente délibération, 
 

- DONNE pouvoir à Monsieur Serge GUINAUDEAU - Adjoint, pour signer tous les actes notariés 
nécessaires à cette rétrocession et engager les démarches administratives afférentes, 
 

- CHARGE les services municipaux de préparer les documents nécessaires pour l’inscription des 
montants correspondants dans le budget municipal 2025 et de planifier les travaux avant l’été 2025. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 

III.4. Travaux pour compte de tiers – Modification d’accès 2 avenue de Nantes 
 

Monsieur le maire rappelle que les interventions effectuées pour le compte de tiers sur le domaine public sont 
facturées selon des dispositions spécifiques à chaque commune. 

 
Ces interventions sont effectuées :  

- soit par l’entreprise adjudicataire, 
- soit en régie directe par les services techniques municipaux, 
 

Elles concernent principalement les travaux suivants : 
 

En partie urbaine : 
- la réalisation d’un bateau, 
- le déplacement d’un candélabre, 
- la construction d’un trottoir… 
 

En partie rurale : 
- un busage, 
- la mise en œuvre d’enrobé… 

 
Après étude de faisabilité de l’opération et chiffrage, le principe adopté sur la commune de La Séguinière est 
de refacturer tout ou partie du coût de l’intervention au demandeur. 

 
Monsieur le maire communique donc le coût que représentent les travaux consistant à l’aménagement d’un 
trottoir bateau pour l’accès à une nouvelle parcelle viabilisée, à savoir : 

Prestation 
Montant 

TTC 

Aménagements sur espace public pour l’aménagement d’un accès 3 815,16 

Total 3 815,16 



 

             
 
 
Monsieur le maire précise que, conformément au principe validé par la commission des Finances en 2016, la 
participation des tiers doit couvrir la totalité du coût des travaux. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu l’avis de la commission Finances Administration Générale du 2 novembre 2016, 

 
Vu l’avis de la commission Urbanisme et Travaux du 8 janvier 2025, 

 
- APPROUVE le principe d’une prise en charge par le demandeur des travaux pour un montant total 

de 3 815,16 €. 
 

- AUTORISE Monsieur le maire à émettre le titre de recettes correspondant une fois les travaux 
réalisés. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
  

III.5. Lotissement Cœur de Bourg – Annulation de la vente du lot n°6 
 
Par délibération en date du 9 septembre 2024, le conseil municipal avait décidé de céder le lot n°6 du 
lotissement communal « Cœur de Bourg » à usage d’habitation à M. Fabrice COUILLAUD et Mme Florence 
POIRIER pour un prix TTC de 54 600,00 €. 

 
Suite au décès soudain de Mme Florence POIRIER, survenu récemment, M. Fabrice COUILLAUD a informé la 
commune de sa décision de renoncer au projet d’acquisition. Cette décision a été confirmée par une 
correspondance de l’office notarial Néolia de Cholet, en date du 30 décembre 2024. 

 
Le conseil municipal reconnaît que le décès d’un conjoint constitue une circonstance exceptionnelle et légitime 
pour annuler la vente et procéder au remboursement intégral des sommes versées par les acquéreurs. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu la délibération du 12 septembre 2022 (réf. DEL-04-120922) fixant le prix de vente des parcelles du 
lotissement « Cœur de Bourg », 

 
Vu la délibération du 9 septembre 2024 décidant la cession du lot n°6 du lotissement communal « Cœur de 
Bourg » à M. Fabrice COUILLAUD et Mme Florence POIRIER, 

 
Vu la correspondance de l’office notarial Néolia de Cholet, en date du 30 décembre 2024, confirmant la décision 
de M. Fabrice COUILLAUD d’abandonner le projet, 

 
Considérant le décès soudain de Mme Florence POIRIER, épouse de M. Fabrice COUILLAUD, et les 
circonstances exceptionnelles justifiant l’annulation de la vente, 

 
Considérant la nécessité de rembourser intégralement la somme versée par les acquéreurs conformément aux 
principes d’équité et de solidarité, 
 
- ANNULE la vente du lot n°6 du lotissement communal « Cœur de Bourg » décidée par délibération 

du 9 septembre 2024, en raison du décès soudain de Mme Florence POIRIER. 
 

- DECIDE de rembourser dans son intégralité la somme versée par les acquéreurs, incluant l’indemnité 
d’immobilisation consignée sur un compte bloqué. 
 

- AUTORISE Monsieur le maire à procéder à toutes les formalités administratives, juridiques et 
financières nécessaires à l’annulation de la vente et au remboursement des sommes versées, 
 

- DIT que la présente délibération sera notifiée à l’office notarial Néolia et à M. Fabrice COUILLAUD. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 



 

III.6. Projet de construction d’une centrale photovoltaïque 
 

Monsieur le maire informe que le 5 novembre 2024, il a reçu un dossier de demande de permis de construire 
pour un projet de centrale photovoltaïque porté par la société URBA 533, filiale à 100 % d’Urbasolar. Ce projet 
vise l’implantation d’une centrale photovoltaïque sur un ancien site de stockage de déchets non dangereux 
(ISDND) situé à environ 3,8 km au nord du centre-bourg de La Séguinière. 

 
Le projet a pour objectif de valoriser le site en fin d’exploitation et de contribuer à la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre, en produisant une énergie renouvelable équivalente à la consommation électrique annuelle 
de 4 600 personnes. 

 
Monsieur le maire présente en détail les caractéristiques techniques, environnementales et économiques du 
projet lors de la séance, ainsi que les impacts positifs attendus sur la qualité de l’air, le climat, et les ressources 
énergétiques. 

 
Conformément aux dispositions des articles R.122-7 et L.122-1-V du Code de l’Environnement, le conseil 
municipal dispose d’un délai de deux mois, soit jusqu’au 16 février 2025, pour émettre un avis sur le dossier. 

 
Monsieur le maire souligne les effets du projet sur l’environnement, notamment : 

 
Santé et qualité de vie : 
Le fonctionnement de la centrale n’émettra aucun rejet atmosphérique, contribuant ainsi à une amélioration 
indirecte de la qualité de l’air et à une réduction des émissions de gaz à effet de serre. 
L’installation est conçue pour minimiser les champs électromagnétiques. Les équipements électriques, intégrés 
à des bâtiments en dur ou enterrés, garantiront une sécurité optimale pour les riverains et les techniciens. 

 
Nuisances sonores : 
En phase d’exploitation, les seuls équipements susceptibles de générer du bruit sont les transformateurs et les 
ventilateurs des onduleurs, avec un niveau sonore limité à environ 63 dB(A) à 1 mètre. Ce niveau est considéré 
comme faible et n’aura aucune incidence significative sur le cadre sonore, d’autant plus que la centrale ne 
fonctionnera pas la nuit. 

 
Paysage et cadre de vie : 
Le projet intègre des dispositions pour une insertion paysagère harmonieuse, en maintenant des haies 
périphériques et des zones végétalisées. 
La conception des structures et des modules photovoltaïques respecte une hauteur maximale de 2,89 mètres 
pour limiter l’impact visuel depuis les zones avoisinantes. 

 
Activités économiques locales : 
Le chantier mobilisera des prestataires locaux pour la préparation du site, la pose des installations, et le câblage, 
soutenant ainsi l’économie du territoire. 
À terme, la maintenance périodique du parc photovoltaïque pourrait offrir des opportunités d’emploi local. 

 
Impact sur la biodiversité : 
Les travaux respecteront les zones à enjeux écologiques identifiées, et la végétation sera entretenue de manière 
mécanique, sans utilisation de produits chimiques. 
Le site, en tant que prairie recouvrant une ISDND, offre une opportunité de cohabitation entre le projet et la 
faune locale, favorisant une dynamique écologique positive. 

 
Gestion des risques : 
Une réserve d’eau de 120 m³ sera installée pour la défense incendie, garantissant une sécurité accrue. 
En cas de fin d’exploitation ou de démantèlement, des protocoles rigoureux assureront la remise en état du site, 
avec un recyclage des matériaux pour minimiser l’impact environnemental. 

 
 

Le conseil municipal, après avoir pris connaissance du dossier de permis de construire présenté par la société 
URBA 533, à l’unanimité, 

 
Vu les articles L.422-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, relatifs à la délivrance des autorisations 
d’urbanisme, 

 
Vu les articles R.122-7 et L.122-1-V du Code de l’Environnement, relatifs à la procédure d’évaluation 
environnementale, 
 
Vu l’engagement du groupe Urbasolar dans le développement des énergies renouvelables et les bénéfices 
attendus du projet pour la commune de La Séguinière, 



 

 
Considérant que le projet de centrale photovoltaïque contribue à la valorisation d’un site en fin d’exploitation 
tout en limitant les impacts environnementaux, 

 
Considérant que le projet s’inscrit dans les objectifs nationaux et locaux de transition énergétique et de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre, 

 
Considérant que l’implantation de la centrale photovoltaïque respecte les contraintes techniques, paysagères 
et environnementales spécifiques au site, 

 
Considérant les impacts positifs du projet sur le milieu humain et le territoire communal, 

 
- EMET un avis favorable au dossier de permis de construire présenté par la société URBA 533 pour 

l’implantation d’une centrale photovoltaïque sur la commune de La Séguinière. 
 

- TRANSMET cet avis favorable aux services de l’État (Direction Départementale des Territoires) 
conformément aux dispositions réglementaires en vigueur. 
 

- RAPPELLE l’importance du respect des engagements environnementaux et techniques pris par le 
porteur de projet, notamment en matière de sécurité, de gestion des impacts sonores et visuels, et 
de biodiversité. 
 

- SOULIGNE la nécessité de garantir une remise en état du site à l’issue de la durée d’exploitation ou 
en cas de fin prématurée du projet. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 

III.7. Débat sur les orientations du PADD du PLUiH de Cholet Agglomération 
 

Monsieur le maire expose que par délibération du Conseil de Communauté du 18 septembre 2017, Cholet 
Agglomération a prescrit l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local de 
l'Habitat (PLUi-H) pour l'ensemble de son territoire, défini les objectifs poursuivis, fixé les modalités de 
concertation et déterminé les modalités de collaboration avec ses communes membres. 

 
Après une phase de diagnostic territorial, d'études et d'échanges avec les élus municipaux et communautaires 
en 2022 et tout au long du premier semestre 2023, un premier débat entre Cholet Agglomération et ses 
communes membres au sujet du Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) a eu lieu. 

 
Suite à la publication de la Circulaire du 31 janvier 2024 relative à la mise en œuvre de la réforme vers le « zéro 
artificialisation nette des sols », une modification du PADD a été nécessaire afin de s’y conformer. 

 
Ainsi, un second débat est requis entre Cholet Agglomération et ses communes membres au sujet du PADD 
modifié dans le sens de la Circulaire susvisée. 

 
I. Contexte réglementaire 
 

Le PADD est un document qui n’est pas opposable aux autorisations d’urbanisme, mais il conditionne le travail 
réglementaire et les évolutions à venir du PLUi-H. Le règlement, ainsi que les Orientations d'Aménagement et 
de Programmation (OAP) devront être cohérents avec le PADD. Celui-ci définit en effet les grandes orientations 
de développement et d’aménagement à l’échelle des 26 communes composant l'Agglomération. Il fixe 
notamment des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 
urbain. 
Depuis la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience face à ses effets dite " loi Climat et Résilience ", le PADD doit tenir compte d'objectifs resserrés en 
matière de réduction de la consommation d'espace, en s'inscrivant dans la trajectoire du " Zéro Artificialisation 
Nette " (ZAN) à horizon 2050. 
Dans le cadre de la procédure d'élaboration du PLUi-H, il est requis de tenir un débat sur les orientations 
générales du PADD au sein des Conseils municipaux des 26 communes membres, ainsi qu'au sein du Conseil 
de Communauté, au plus tard deux mois avant l'examen du projet de PLUi. 

 
II. Exposé des orientations du PADD du PLUi-H 
 

Le PADD de Cholet Agglomération s'est donné comme ambition de concilier la poursuite du développement 
économique du territoire, tout en apportant des réponses favorables au maintien et à l'accueil de nouvelles 
populations. 



 

 
Le projet de PADD développe les axes stratégiques pour l'aménagement de Cholet Agglomération à horizon 
2041, soit sur une durée de 15 ans à partir de l'approbation du PLUi-H. Il s'articule autour de 3 grands chapitres 
dont l'ordre des orientations n'induit pas une hiérarchisation entre les objectifs exprimés, mais au contraire en 
cherchant la nécessaire lecture transversale des enjeux. 

 
 

Une articulation du PADD en 3 axes : 
 
Axe 1 : Maintenir Cholet Agglomération comme deuxième bassin industriel des Pays de la Loire 

 
Cet axe met en avant l'ambition de maintenir la dynamique économique du Choletais en détaillant les grands 
principes de son développement. 
Il y est notamment formulé l’objectif de poursuivre l’accueil d’entreprises extérieures et de pérenniser son 
dynamisme économique reconnu nationalement. L’une des orientations vise par ailleurs à encourager et 
soutenir la redynamisation et la diversité de l’offre commerciale au sein des centralités. La mobilisation des 
cellules vacantes, ainsi que la complémentarité de l’offre en périphérie, sont également des objectifs poursuivis. 
 
Le PADD vise également à maîtriser l’urbanisation afin de protéger l’outil agricole, encourager une gestion 
économe de l’eau, soutenir la diversification de l’activité agricole, garantir le maintien de l’activité sylvicole et 
porter une attention particulière aux espaces viticoles sous appellation. Une orientation du PADD vise aussi à 
s'appuyer sur le tourisme vert comme levier économique. 
La pérennisation des activités d’extraction de carrière fait aussi partie des objectifs poursuivis, tout comme la 
structuration de la filière de traitement des déchets issus des bâtiments et des travaux publics, dans une logique 
d’économie circulaire. 

 
Axe 2 : Poursuivre la stratégie d’accueil du territoire 

 
Cet axe vise à répondre aux besoins en logements identifiés pour les 15 ans à venir, afin de répondre aux 
attentes de tous les publics, tout en offrant un cadre de vie de qualité aux habitants. Il fait état également de la 
mise en œuvre d'une stratégie foncière ambitieuse en fixant des objectifs de mobilisation des gisements fonciers 
en enveloppe urbaine, afin de faciliter la mise en œuvre du projet retenu. 
L’un des objectifs poursuivis est d’équilibrer la production de logements en s’appuyant sur l’armature territoriale. 
Celle-ci distingue les pôles d’attractivité, les centralités relais (intégrant les pôles d’appui), les communes de 
proximité et les autres communes. 
Il a été estimé que le territoire sera amené à accueillir une population d’environ 112 000 habitants en 2041. 
L’objectif de production de logements a été fixé en conséquence. 
Des objectifs minimums de densité moyenne brute sont fixés par le document. 
L’objectif est aussi de veiller à produire une offre de logements diversifiée pour assurer les parcours résidentiels, 
notamment auprès des primo-accédants, de produire des logements publics pour accompagner l’accueil d’une 
population diversifiée et de répondre aux besoins des populations spécifiques. 
L’engagement du parc bâti existant dans une transition énergétique est également une orientation retenue, avec 
la poursuite de la requalification et la rénovation du bâti existant, ainsi que l’adaptation de l'habitat aux enjeux 
de la perte d'autonomie. 

 
Axe 3 : Renforcer la qualité de vie des Choletais 
 

Cet axe met en avant la préservation de la biodiversité et du cadre de vie à travers la mise en valeur de la Trame 
Verte et Bleue (TVB), de la ressource en eau, des paysages ruraux ou encore du patrimoine. Il met aussi en 
évidence la prise en compte des risques et des nuisances et intègre les enjeux liés aux mobilités durables et 
aux énergies renouvelables. 
Le projet affirme que les réservoirs de biodiversité, les corridors écologiques, les continuum humides, 
constituent une part de la TVB qu’il convient de préserver et de conforter. L’intention est aussi de replanter des 
boisements, des linéaires de haies et des arbres isolés ou en alignement, dans une logique de continuité 
écologique et de potentiel énergétique d’une filière bois-énergie. 
Les grandes orientations formulées à ce titre visent par ailleurs à assurer une gestion équilibrée et durable de 
l’eau, à mettre en valeur le petit et le grand patrimoine bâti, à renforcer le lien des Choletais avec leur 
environnement de proximité ou encore à valoriser l'environnement paysager comme support de l’écotourisme 
et des pratiques douces. Il s'agit aussi de proposer une urbanisation résiliente au changement climatique et à 
l’accroissement des épisodes climatiques extrêmes, de favoriser la sobriété énergétique et la production 
d’énergie renouvelable ou encore de protéger la santé publique en limitant les émissions de gaz à effet de serre 
et en améliorant l’offre de mobilité. Pour finir, certaines orientations visent à protéger la population des risques 
et nuisances naturels et technologiques, à prendre en compte durablement la gestion des déchets, à optimiser 
l’offre en équipements et services et à favoriser le développement des communications numériques. 
 
 



 

 
 
Le scénario d’accueil et d'aménagement 
 
Le PADD précise notamment le scénario d'accueil et d'aménagement retenu. Il se fonde sur les capacités 
d’accueil du territoire et sur les possibilités à mobiliser les gisements fonciers au sein des enveloppes urbaines, 
de manière à définir des objectifs chiffrés de modération de la consommation d'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain. 
Concernant le volet habitat, Cholet Agglomération a pour ambition d’accueillir environ 380 nouveaux habitants 
par an sur la période 2026/2041. Cela induit de produire près de 5 730 nouveaux logements, qui permettront de 
répondre notamment aux besoins des entreprises, tout en réalisant les équipements publics et infrastructures 
accompagnant ce développement. 
Cholet Agglomération a engagé une étude procédant à l'inventaire des gisements fonciers. Les résultats de 
cette étude de densification des espaces déjà urbanisés à l'échelle de la collectivité ont conduit à estimer un 
potentiel théorique mobilisable d'environ 1 600 logements au sein de ces espaces. 
Ainsi dans un objectif de lutte contre l'étalement urbain et de préservation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers, au moins 28 % de l’accueil de logements devra être satisfait au sein des enveloppes urbaines. 
En outre, le projet de PLUi-H a l'ambition de répondre à l’attractivité du territoire tout en assurant une 
consommation d'espaces agricoles, naturels et forestiers de l'ordre de 325 hectares pour la période 2021-2041. 
Dans ces conditions, le PLUi-H envisage de planifier l'ouverture à l'urbanisation d'environ 140 hectares 
maximum pour les vocations habitat/équipement. 
Concernant le volet économique, l'Agglomération se donne l'ambition de réduire la consommation d'espaces 
agricoles, naturels et forestiers à environ 185 ha, en prenant en compte les capacités de densification des zones 
économiques existantes. 
 
Benoît Marinier s’interroge sur les chiffres mentionnés dans la délibération, qui annoncent 380 nouveaux 
habitants par an, soit 5 730 logements en 15 ans. Il remarque que cela semble correspondre à un logement par 
habitant. 
 
Monsieur le maire partage cette observation et décide de corriger le texte rédigé par Cholet Agglomération en 
remplaçant « habitants par foyers ». 

 
Il est ainsi proposé au Conseil municipal de débattre sur les orientations générales du PADD. 

 
Le Conseil municipal de la commune de La Séguinière, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.5214-16 et suivants, 

 
Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.151-2, L.151-5 et L.153-12, 

 
Vu le code de la construction et de l'habitation et notamment ses articles L.302-1 et R.302-1-2, 

 
Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de Cholet Agglomération approuvé le 20 février 2020, puis 
modifié le 17 octobre 2022, 

 
Vu la délibération n°VI-1 du Conseil de Communauté du 18 septembre 2017 prescrivant l'élaboration du Plan 
Local d'Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l'Habitat (PLUi-H) de Cholet Agglomération, 
définissant les objectifs poursuivis, fixant les modalités de concertation et déterminant que les modalités de 
collaboration entre l'Agglomération et ses communes membres, 
 
Vu l’avis de la Commission Urbanisme et Travaux réunie le 8 janvier 2025, 

 
Considérant les orientations générales proposées pour le PADD du PLUi-H qui guideront l'élaboration des 
pièces réglementaires, et telles qu'elles ont été exposées, 

 
Considérant que le Conseil municipal est amené à débattre sur les orientations générales du PADD, 
 
- PREND ACTE du débat qui s'est tenu ce jour, sur les orientations générales du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
valant Programme local de l'Habitat (PLUi-H) de Cholet Agglomération. 
 

- PRECISE que la présente délibération sera exécutoire après sa transmission au représentant de l’État 
et son affichage pendant un mois à la mairie. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 



 

 

III.8. Zonage d’assainissement du PLUiH – Validation de la proposition de Cholet 
Agglomération 

 
Monsieur le maire expose que le Bureau d’études IRH a réalisé, pour le compte de Cholet Agglomération, les 
projets de cartes communales pour le zonage assainissement collectif et non collectif, sur la base du scénario 
adopté en conférence territoriale en date du 8 novembre dernier. 

 
Ces cartes, présentées dans le cadre de la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
tenant lieu de Programme Local de l’Habitat (PLUi-H), sont consultables en ligne et un exemplaire de la 
proposition de carte communale de La Séguinière est jointe à la présente délibération. 

 
Monsieur le maire invite donc le Conseil municipal à prendre connaissance de ces cartes afin que la commune 
puisse faire part de ses remarques, corrections ou questionnements, à Cholet Agglomération, au plus tard le 17 
janvier pour respecter les contraintes du planning PLUi-H. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Considérant la nécessité d’établir un zonage clair et précis pour l’assainissement collectif et non collectif sur 
l’ensemble du territoire communal, 

 
Considérant les modifications du zonage actuel et les propositions formulées par Cholet Agglomération, issues 
des études menées par le Bureau d’études IRH, 

 
Considérant la mise à disposition des cartes commentées et finales afin de faciliter l’analyse et la consultation 
par les communes, 

 
Considérant la nécessité de rendre un avis formel avant le 17 janvier pour respecter le calendrier de validation 
du PLUi-H, 
 
Considérant le souhait de pouvoir à court terme installer des sanitaires publics dans la Grand’Pré, 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 2224-10 et suivants concernant 
l’assainissement, 

 
Vu le scénario adopté en conférence territoriale du 8 novembre dernier, 

 
Vu l’avis de la Commission Urbanisme et Travaux réunie le 8 janvier 2025, 

 
Vu les cartes transmises par Cholet Agglomération et la nécessité d’émettre un avis en vue de l’annexion des 
cartes finales au PLUi-H, 
 
- EMET un avis favorable sur le zonage assainissement collectif et non collectif présenté dans les 

cartes communales réalisées par le Bureau d’études IRH et proposées par Cholet Agglomération, 
sous réserve de l’intégration de l’emplacement de l’ancienne station d’épuration dans le périmètre 
dudit zonage, 
 

- VALIDE la carte communale La Séguinière telle que présentée dans le dossier Zonage 2025, destinée 
à être annexées au PLUi-H, sous réserve de l’intégration de l’emplacement de l’ancienne station 
d’épuration dans le périmètre dudit zonage, 
 

- AUTORISE Monsieur le maire à transmettre l’avis favorable et la présente délibération à Cholet 
Agglomération avant le 17 janvier 2025. 

 

 CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 

III.9. Programmation des travaux de voirie et d’habitat pour la période 2025-2028 
 
Monsieur le maire expose que dans le cadre de ses compétences, Cholet Agglomération est responsable de la 
réhabilitation, du renouvellement et de la création des réseaux d’eau potable, d’assainissement, et d’eaux 
pluviales urbaines. Pour une meilleure coordination des travaux, la Direction de l’Environnement de 
l’intercommunalité souhaite être informée des projets communaux prévus pour la période 2025-2028 
susceptibles d’impacter ces réseaux (travaux de voirie, lotissements, etc.). 

 



 

La commune de La Séguinière a établi, avec l’avis favorable de la Commission Urbanisme et Travaux en date 
du 8 janvier 2025, une liste de programmes d’investissement prévus pour cette période. Ces projets engagent, 
en tout ou partie, financièrement la commune. 

 
Le recensement des travaux prévus à La Séguinière est le suivant : 

 

Catégorie 
Dénomination du 

Chantier 
Adresse 
Lieu-dit 

Dates 
prévisionnelles 

des travaux 
Type 

Nombre 
de lots 

Habitat social Projet SLH Square de Bellevue 2025 Privé 3 

Voirie 
Effacement de réseaux 

et aménagement de 
voirie 

Rue de la Grande 
Fontaine,  

rue Martin Luther King,  
chemin de la Petite 

Morinière 

2025 Public 0 

Lotissement 
Lotissement  

« La Surchère 2 » 
1ère phase 

Chemin de la Surchère 2025 Public 73 

Habitat social Projet L’Uzine 16 rue de la Vendée 2026 Privé 28 

Lotissement 
Lotissement 

« Cœur de Bourg » 
2ème phase 

62 rue du Paradis 2026 Public 11 

Voirie 
Reprise de l’enrobé de 

l’avenue Charles de 
Gaulle 

Avenue Charles de 
Gaulle 

2026 Public 0 

Voirie 
Reprise de l’enrobé rue 
du Sacré Cœur et rue 

des Amourettes 

Rue du Sacré Cœur et 
rue des Amourettes 

2027 Public 0 

Lotissement 
Projet Famille Tisseau 

1ère phase 
2 bis chemin de la 
Petite Morinière 

2027 Privé 8 

Voirie 
Traversée 

Agglomération  
2ème tranche 

Avenue de Nantes 2028 Public 0 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu l’article L115-1 du Code de la Voirie Routière qui stipule que « à l’intérieur des agglomérations, le maire 
assure la coordination des travaux affectant le sol et le sous-sol des voies publiques et de leurs dépendances », 

 
Vu l’avis favorable de la Commission Urbanisme et Travaux en date du 8 janvier 2025, 
 
- VALIDE la liste des travaux de voirie et d’habitat susmentionnés pour la période 2025-2028, 

 
- INVITE Monsieur le Maire à transmettre cette liste à l’Agglomération du Choletais, compétente en 

matière d’eau potable et d’assainissement, pour permettre une coordination optimale des 
interventions sur les réseaux,  
 

- PRECISE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget au fur et à mesure de l’avancement 
des projets. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 

IV. ADMINISTRATION GENERALE – FINANCES 
 

IV.1. Mise à disposition du personnel pour la CCAS en 2024 
 
Depuis 1998, une convention permet à la commune de mettre à disposition du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) du personnel de cuisine du restaurant scolaire pour la confection et le service du repas annuel 
offert aux habitants de plus de 70 ans. Cette mise à disposition est soumise à un reversement des charges 
salariales par le CCAS à la commune. 

 



 

Pendant plusieurs années, le CCAS a sollicité un prestataire extérieur pour l’organisation de ce repas. 
Cependant, à partir de 2017, et suite à l’augmentation du temps de travail du personnel de cantine, il a été 
décidé de faire appel de nouveau aux agents du service communal pour cette mission. 

 
Afin de garantir une juste évaluation des coûts, le temps de travail des agents impliqués dans cette prestation 
est calculé précisément chaque année. Lors de sa réunion du 13 décembre 2017, le CCAS a accepté de 
rembourser à la commune les frais de personnel liés à l’organisation du repas des seniors et prévoit 
annuellement à cet effet des crédits à l’article 6215 « Mise à disposition du personnel ». 

 
Cette année, 272 convives ont bénéficié du repas confectionné par le personnel communal du restaurant 
scolaire. Le coût de la main-d'œuvre pour cette prestation est évalué comme suit : 

 
Cuisinier (x1) : 30 heures de travail pour un coût total de 758,02 € 
Agents de restauration (x4) : 52 heures de travail pour un coût total de 986,27 € 
 
Soit un total de 1 744,29 €. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu la décision du CCAS en date du 13 décembre 2017 acceptant de rembourser les frais de personnel liés à 
cette prestation, 

 
Considérant que 272 convives ont bénéficié de ce repas en octobre 2024, 

 
- FIXE à 1 744,29 € le montant de la participation due par le CCAS à la commune de La Séguinière pour 

la fabrication et le service du repas des seniors organisé en octobre 2024, 
 

- AUTORISE Monsieur le maire à signer tout document nécessaire à la perception de cette recette. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 

IV.2. Conférence des financeurs – Mise à disposition du CCAS de salles 
communales 

 
Monsieur le maire rappelle que la Conférence des Financeurs de la prévention de la perte d'autonomie des 
personnes âgées a pour objectif de coordonner dans chaque département les actions de prévention de la perte 
d’autonomie des personnes âgées de 60 ans et plus et leurs financements. 

 
Dans le cadre de cette initiative, le CCAS a proposé différentes activités en 2024, comprenant notamment les 
actions suivantes : 

 
- "Bien dans sa tête" – 2 ateliers de 2 heures (soit 2 demi-journées d’occupation) 
- "Danse en ligne" – 60 ateliers de 45 minutes (soit 60 forfaits d’1 heure) 
- "Gym douce" – 60 ateliers de 1 heure (soit 60 forfaits d’1 heure) 
- "Soins socio-esthétique" – 4 ateliers de 1,5 heure (soit 4 forfaits de 2 heures) 
- "Stage de sensibilisation à la sécurité routière" – 1 journée (soit 1 forfait d’une journée) 
 
 

Au total, ces activités ont nécessité l'utilisation de salles communales pour lesquelles le CCAS est redevable 
d’une location selon les tarifs suivants : 

 
- Forfait 1 heure d’occupation = 20 € (pour les actions qui se déroulent tout au long de l’année), 
- Forfait 2 heures d’occupation = 50 € 
- Forfait ½ journée d’occupation = 100 € 
- Forfait 1 journée d’occupation = 200 € 
 

Le montant total dû par le CCAS s’élève donc à 3 000 € et sera ventilé, par action de prévention, de la façon 
suivante  

 
- Bien dans sa tête – 2 demi-journées = 200 € 
- Danse en ligne – 60 séances = 1 200 € 
- Gym douce – 60 séances = 1 200 € 
- Soins socio-esthétique – 2 demi-journées = 200 € 
- Sensibilisation à la sécurité routière – 1 journée = 200 € 



 

 
 
Le Conseil municipal, après avoir pris connaissance des tarifs et des durées d’occupation des activités 
proposées par le CCAS, à l’unanimité, 

 
Considérant l'intérêt des actions menées dans le cadre de la Conférence des Financeurs,  

 
- AUTORISE Monsieur le maire à solliciter auprès du CCAS le remboursement de la mise à disposition 

des salles communales pour un montant de 3 000 €, correspondant aux 140 heures d'utilisation, 
 
- CHARGE le service administratif de la commune de formaliser la demande de remboursement et de 

transmettre tous les éléments nécessaires au CCAS, 
 
- DONNE pouvoir à Monsieur le Maire pour signer tous les documents afférents à cette demande de 

remboursement. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 

IV.3. Remboursement de frais liés à la mise à disposition d’agents auprès de 
l’association enfance du CALS 

 
Monsieur le maire rappelle que depuis le 1er février 2011, un agent communal a été mis à disposition des 
associations AELA (Saint-Léger) et CALS (La Séguinière) pour assurer des missions de soutien administratif 
dans le cadre de conventions spécifiques. 

 
Toutefois, des évolutions ont marqué cette collaboration ces deux dernières années : 

 
- À compter du 1er janvier 2023, l’association AELA de Saint-Léger ne bénéficie plus de cette prestation, 

la commune ayant repris ce service en régie. 
- Pour l’association CALS de La Séguinière, la prestation de mise à disposition a pris fin en juillet 2024. 

Cette interruption fait suite au recrutement par l’association d’une comptable à temps non complet pour 
remplir ces fonctions, après le départ de l’agente communale chargée de cette mission. 

 
Ces changements ont nécessité des mises à jour des dispositions financières relatives à la mise à disposition 
de l’agent communal. Ainsi, cette année, conformément aux conventions passées l’agente communale a 
consacré 7 heures par semaine pour ces activités. 

 
Monsieur le maire fait savoir que pour 2024, le montant de la rémunération et des charges sociales relatives à 
cette mise à disposition s’élève à 4 760,07 €. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 
Vu la délibération du 10 janvier 2011 autorisant Monsieur le Maire à signer une convention de mise à disposition 
avec les associations AELA (Saint-Léger) et CALS (La Séguinière), 

 
Vu les conventions passées le 28 janvier 2011 pour la mise à disposition d’un fonctionnaire communal auprès 
desdites associations, 

 
Considérant que depuis le 1er janvier 2023, l’association AELA de Saint-Léger ne bénéficie plus de cette 
prestation, la commune ayant récupéré ce service en régie, 

 
Considérant que pour l’association CALS de La Séguinière, la prestation de mise à disposition s’est interrompue 
début juillet 2024, à la suite du recrutement par cette association d’une comptable à temps non complet pour 
assurer les tâches précédemment effectuées par l’agent communal, 

 
Considérant que les frais liés à la mise à disposition, représentant 20 % du temps de travail de l’agent communal 
sur une période de 6 mois pour l’association CALS, s’élèvent pour l’année 2024 à une somme de 4 760,07 
euros, 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à percevoir de l’association CALS de La Séguinière la somme de  

4 760,07 euros au titre des frais liés à la mise à disposition de l’agente communale pour l’année 2024, 
 

- PREND ACTE de l’arrêt de la mise à disposition pour l’association CALS à compter de juillet 2024, 
conformément aux informations transmises par ladite association, 



 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à émettre les titres de recettes nécessaires pour la perception des 

sommes dues. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 

IV.4. Bibliothèque municipale – Organisation d’un désherbage avec le concours 
d’une association communale 

 
Monsieur le maire rappelle que depuis mai 2024, la commune bénéficie de l'expertise d'une bibliothécaire 
professionnelle, recrutée à raison de 14/35ᵉ de temps de travail (deux jours par semaine). Cette arrivée a permis 
d'accompagner efficacement l'équipe de bénévoles, en introduisant des méthodes rigoureuses et une meilleure 
organisation des tâches liées à la gestion de la bibliothèque municipale. 

 
Dans ce cadre, un travail approfondi de désherbage a été réalisé depuis juin 2024 pour identifier les ouvrages 
et documents ne correspondant plus aux besoins du public ou en mauvais état. Ce processus est essentiel pour 
maintenir une collection attrayante et pertinente. Certains documents désherbés avaient par ailleurs été signalés 
comme « perdus » dans le logiciel de gestion depuis longtemps, et un nettoyage méticuleux de ces anomalies 
a également été effectué. 

 
Afin de valoriser ces ouvrages désherbés et de renforcer les liens avec les associations locales, il est proposé 
d’organiser une vente des documents en partenariat avec une association communale, qui bénéficiera des 
recettes générées par cette opération. Cette démarche, sous l’autorité de la mairie, s'inscrit dans une gestion 
professionnelle et transparente des ressources de la bibliothèque. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2144-1 et suivants relatifs aux 
équipements publics communaux, 

 
Vu la circulaire n°2003-012 du 10 janvier 2003 relative au désherbage dans les bibliothèques publiques, 

 
Vu le règlement intérieur de la bibliothèque municipale, 

 
Vu les listes des ouvrages désherbés depuis juin 2023, établies par la bibliothécaire, 

 
Vu la volonté de la commune de soutenir les initiatives des associations locales, 

 
Considérant que le désherbage est une pratique courante et nécessaire pour garantir la qualité des collections 
des bibliothèques publiques, 

 
Considérant que l'implication d'une association communale permet de donner une seconde vie aux ouvrages 
désherbés tout en renforçant la solidarité locale, 

 
Considérant que les recettes issues de cette vente pourront bénéficier à des actions associatives utiles à la vie 
de la commune, 

 
Considérant que la gestion administrative de ce type de tâches relève de la compétence de la mairie et nécessite 
un encadrement professionnel, 
 
- AUTORISE Monsieur le Maire à organiser une opération de désherbage des ouvrages de la 

bibliothèque municipale, en collaboration avec une association communale de son choix, 
 

- PERMET à cette association de bénéficier des recettes générées par la vente des ouvrages 
désherbés, 
 

- CHARGE Monsieur le Maire de la mise en œuvre de cette opération, notamment en veillant à son 
organisation et à sa bonne gestion administrative, 
 

- PREVOIT une communication auprès des habitants pour les informer de l’opération et de ses 
modalités. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 



 

 

IV.5. Bibliothèque municipale – Approbation d’un nouveau règlement intérieur 
 
Monsieur le maire expose que la bibliothèque municipale de La Séguinière constitue un service public essentiel 
à la vie culturelle, sociale et éducative de la commune. En 2024, afin de répondre aux besoins croissants des 
usagers et d'améliorer la gestion des activités, la commune a recruté une bibliothécaire professionnelle, 
renforçant ainsi l'équipe de bénévoles. Cette évolution a permis de moderniser le fonctionnement de la 
bibliothèque, notamment par une meilleure coordination avec le Réseau des bibliothèques de Cholet 
Agglomération. 

 
Le règlement intérieur de la bibliothèque, datant de 2018, nécessitait une actualisation pour s'aligner sur les 
évolutions des pratiques et services. Le nouveau règlement, applicable au 1ᵉʳ janvier 2025, a été conçu pour 
refléter ces changements, tout en assurant un cadre clair et adapté aux usagers. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2144-1 et suivants relatifs aux 
équipements publics communaux, 

 
Vu la délibération en date du 11 décembre 2023 autorisant le recrutement d’une bibliothécaire pour la 
bibliothèque municipale, 

 
Vu le projet de règlement intérieur actualisé présenté, 

 
Considérant que la bibliothèque municipale est un service public visant à contribuer aux loisirs, à la culture, à 
l'information et à la documentation pour tous les habitants de la commune, 

 
Considérant que le Réseau des bibliothèques de Cholet Agglomération, auquel la bibliothèque de La Séguinière 
est rattachée, permet d'offrir un service élargi aux usagers, 

 
Considérant que l'évolution des services et des pratiques des usagers nécessitait une révision du règlement 
intérieur, 

 
Considérant que le nouveau règlement intérieur garantit l’égalité d’accès aux ressources et la protection des 
usagers, tout en précisant les responsabilités des parties, 

 
- ABROGE le règlement intérieur de la bibliothèque municipale en vigueur depuis 2018, 

 
- APPROUVE le règlement intérieur de la bibliothèque municipale, annexé à la présente délibération, 

entré en vigueur le 1ᵉʳ janvier 2025, 
 

- CHARGE le maire de la mise en œuvre et de la diffusion de ce nouveau règlement auprès des usagers 
et des partenaires concernés. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 

IV.6. Participation communale aux activités du CSI pour l’année 2025 
 
Monsieur le maire présente la demande de financement du Centre Socioculturel pour l’année 2025 tout en 
précisant que l’association souhaite, préalablement au vote du budget primitif et à l’attribution des subventions, 
connaître la position des communes membres pour pouvoir développer des actions dépendantes de ce 
financement. 

 
Il explique que depuis 2024, le CSI fait face, en plus de la hausse des charges courantes (énergie, carburant…) 
à une augmentation de sa masse salariale en raison d’une réforme de la convention collective. Cette dernière 
estimée à 33 000 € pour 2024 se poursuit jusqu’en 2027. Or, elle ne devrait pas être intégralement couverte par 
les partenaires historiques du CSI (Cholet Agglomération, CAF…). 

 
Pour faire avec à ces contraintes budgétaires, le centre Socioculturel mobilise une partie de ces fonds propres 
mais ne souhaite pas, pour autant, fragiliser la pérennité financière de la structure. Le conseil d’administration 
du CSI, lors de sa réunion du 21/11/2024, a donc pris la décision de solliciter de nouveau les communes. 

 



 

Une participation communale pour soutenir l’action de l’association auprès de la population est donc demandée 
sur la base de 0,55 € par habitant (0,50 € en 2024). Pour La Séguinière cela représente la somme de 2 380,40 
€ (4328 hab. x 0,55 €). 

 
Monsieur le maire précise qu’il n’est pas prévu d’ajouter à cette somme, comme en 2024, une participation 
exceptionnelle des communes pour le redéploiement de la Coopérative Jeunesse de Service. Cette action non 
reconduite en 2025, représentait pour La Séguinière, une somme supplémentaire de 1 000 €. 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Considérant le rôle central joué par le CSI dans le renforcement du tissu social local, 

 
Considérant qu’une participation financière complémentaire de la commune contribuera à améliorer la qualité 
de vie des habitants en offrant des services et des activités culturelles, éducatives et sociales, 

 
- DECIDE d’accorder au CSI Ocsigène une subvention complémentaire au financement de Cholet 

Agglomération d’un montant de 2 380,40 €, 
 

- DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au budget primitif 2025, qui sera voté le 8 avril 
prochain. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 

IV.7. Versement d’une subvention exceptionnelle en solidarité avec la population de 
Mayotte au titre de l’année 2024 

 
Le 14 décembre 2024, le cyclone Chido a frappé l’île de Mayotte avec une violence inédite, causant des pertes 
humaines tragiques et des dégâts matériels considérables. Ce drame a plongé ce département d’outre-mer 
dans une situation d’urgence humanitaire. En hommage aux victimes, un jour de deuil national a été observé le 
23 décembre 2024. 

 
Dans ce contexte, l’Association des Maires de France (AMF), en partenariat avec les principales associations 
de sécurité civile, a lancé un appel à la solidarité nationale pour venir en aide aux populations mahoraises. 

 
Sensible à ces événements tragiques et attachée aux valeurs de solidarité et d’entraide, la commune de La 
Séguinière entend s’associer à cet élan national et participer à l’effort collectif visant à soulager les souffrances 
des sinistrés. 

 
C’est pourquoi, il est proposé au Conseil municipal de délibérer sur l’attribution d’une subvention exceptionnelle 
destinée à soutenir les actions humanitaires menées à Mayotte. 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1111-1 du CGCT, 

 
Vu l’urgence de la situation, 

 
Considérant le passage du cyclone Chido le 14 décembre 2024, qui a dévasté l’île de Mayotte, entraînant des 
pertes humaines et des dégâts matériels considérables, 

 
Considérant qu’un jour de deuil national a été respecté le 23 décembre 2024 pour honorer la mémoire des 
victimes, 

 
Considérant l’appel à la solidarité nationale lancé par l’Association des Maires de France (AMF), en partenariat 
avec La Protection civile, la Croix-Rouge, France urbaine, l’ANEL et l’UNCCAS, pour soutenir la population de 
Mayotte, 

 
Considérant que la commune dispose, à l'article 65748 "Subventions de fonctionnement aux associations et 
autres organismes de droit privé", de crédits non affectés inscrits au budget 2024, à hauteur de 3 386 euros, 
dont 1 699 euros ont été déjà versés par délibération du 12 novembre 2024, 

 
Considérant que le solde disponible permet de participer à l’élan de solidarité nationale tout en respectant les 
contraintes budgétaires de la commune, 

 



 

 
 

- ATTRIBUE une subvention exceptionnelle de 1 000 euros à la Croix-Rouge Française, partenaire 
historique de la commune, pour contribuer aux actions humanitaires menées en faveur des 
populations sinistrées de Mayotte. 
 

- DIT que cette initiative sera relayée auprès des habitants dans le bulletin municipal et les réseaux 
sociaux les invitant à manifester leur solidarité en faisant un don. Une urne sera installée dans le hall 
d’accueil de la mairie jusqu’à la fin du mois de février 2024 pour recueillir les contributions des 
administrés. 
 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l’exécution de la présente délibération. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 

IV.8. Autorisation donnée à Monsieur le maire pour signer une convention de mise à 
disposition d’un agent communal à la commune de Trémentines 

 
Dans le cadre d’une coopération entre collectivités locales et en réponse à une situation exceptionnelle, 
Madame le maire de la commune de Trémentines a sollicité Monsieur le maire de La Séguinière pour la mise à 
disposition, pour une journée, d’un agent communal de La Séguinière chargé de la gestion des paies. 
 
Cette demande intervient en raison de l’absence pour raison de santé de l’agent en charge de cette mission au 
sein des services de Trémentines. L’intervention de l’agent permettra d’assurer l’établissement des paies du 
mois de janvier 2025. 
 
Le coût forfaitaire de cette mise à disposition a été évalué à 215 €, comprenant 175 € pour le temps de travail, 
25 € pour les frais de déplacement et 15 € pour les frais de repas, montant que la commune de Trémentines 
s’engage à rembourser à la commune de La Séguinière. 
 
Agnès Bruche demande pourquoi c’est la commune de La Séguinière qui met un agent à disposition pour une 
journée. 
 
Monsieur le maire explique qu’il s’agit d’un système d’entraide implicite entre communes et que le soutien de 
La Séguinière est facilité par l’utilisation d’un même logiciel pour la gestion des bulletins de salaire, permettant 
à l’agent d’être immédiatement opérationnel. 
 
Afin de formaliser cette coopération, une convention précisant les modalités de mise à disposition a été établie. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.2122-21, 
 
Vu la demande formulée par Madame le maire de Trémentines en date du [date de la demande], 
 
Vu le projet de convention annexé à la présente délibération, 
 
Considérant l’absence temporaire de l’agent chargé de la gestion des paies à Trémentines et la nécessité 
d’assurer cette mission, 
 
Considérant l’intérêt de répondre favorablement à cette demande dans un esprit de solidarité intercommunale, 
 
- AUTORISE la mise à disposition, pour une journée, d’un agent de la commune de La Séguinière 

auprès de la commune de Trémentines, conformément aux termes de la convention annexée à la 
présente délibération. 
 

- FIXE la participation financière de la commune de Trémentines à 215 €, couvrant le coût forfaitaire 
du temps de travail (175 €) ainsi que les frais de déplacement (25 €) et de repas (15 €). 
 

- HABILITE Monsieur le maire de La Séguinière à signer la convention de mise à disposition et à 
engager toutes les démarches nécessaires à sa mise en œuvre. 

 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 



 

 

IV.9. Couverture des risques statutaires – Adhésion au contrat d’assurance groupe 
 
Monsieur le maire rappelle au conseil municipal que par délibération du 9 septembre 2024, la commune a 
chargé le Centre de Gestion de Maine-et-Loire de souscrire pour son compte un contrat d’assurance groupe 
garantissant les risques financiers incombant à la collectivité en matière statutaire, à l’exception du congé de 
maladie ordinaire. 
 
Il présente donc la convention proposée par le Centre de Gestion sur la base de l’offre des compagnies 
GROUPAMA LOIRE-BRETAGNE (porteur du risque vie) et SIACI SAINT HONORE (Courtier). 
 
Monsieur le maire, compte tenu du coût (entre 30 000 et 40 000 euros par an), évoque la possibilité de ne pas 
renouveler le contrat groupe à l’avenir, certaines collectivités ayant déjà opté pour l’auto-assurance. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Vu l’article 26 alinéa 5 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 (conformément aux dispositions de l’article 8 de 
l’ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021), autorisant le Centre de Gestion à souscrire pour le compte 
des collectivités et établissements qui le demandent des contrats d’assurance couvrant les risques statutaires 
liés au personnel. 
 
Vu la délibération du conseil d’administration en date du 26 novembre 2024, autorisant la Présidente du Centre 
de Gestion à signer le contrat groupe et à passer avec les collectivités et les établissements la présente 
convention. 
 
Vu le contrat d’assurance groupe « Risques Statutaires » conclu auprès des compagnies GROUPAMA LOIRE-
BRETAGNE (porteur du risque vie) et SIACI SAINT HONORE (courtier). 
 
Considérant les taux proposés : 
 

Statuts des agents 
Collectivités  
– 121 agents 

Collectivités  
+ 120 agents 

Agents CNRACL 7,23% 7,23% 

Agents IRCANTEC 0,99% 0,99% 

 
Base de prime : L’assiette de la prime est égale au traitement brut annuel soumis à retenue pour pension, 
majoré éventuellement du supplément familial de traitement et de la NBI. (Si l’adhérent opte pour la 
couverture des charges patronales, l’assiette de cotisation ci-dessus définie sera majorée des charges 
patronales inhérentes au traitement des agents, la base de l’assurance s’en trouvant augmentée dans les 
mêmes proportions. La base de cotisation sera forfaitairement majorée la première année de 50 % pour ce 
qui concerne les agents CNRACL et de 40 % pour ce qui concerne les agents IRCANTEC La régularisation 
se fera en fonction des renseignements obtenus par l’assureur après la clôture de l’année 
2024. Les calculs des appels prévisionnels de prime des années 2025 et 2026 se feront respectivement au 
vu des renseignements comptables des exercices 2024 et 2025, fournis par chaque adhérent à l’assureur. 
 

 
- AUTORISE M. le maire à signer la convention avec le Centre de Gestion afin de faire adhérer la 

collectivité au contrat d’assurance groupe sans couverture des charges patronales. 
 

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 14/01/2025 

 
 

V. RAPPORTS DE COMMISSIONS ET DE REUNIONS DIVERSES 
 

V.1. Julien BOUHIER – Administration générale - Finances 
 
Présence du loup 
Depuis début décembre, des agents de l’OFB ont enquêté sur plusieurs attaques d’animaux à La Romagne, 
Sèvremoine et La Séguinière. À Sèvremoine et La Séguinière, les constatations confirment des actes de 
prédation, sans pouvoir initialement prouver ni exclure l’implication d’un loup. Jusqu’alors, les investigations 
n’avaient pas établi de présence de loup en Maine-et-Loire. 
 
Cependant, les services de l’État, via l’OFB, ont été contactés le 6 janvier par une personne ayant transmis une 
photo prise dans la nuit du 7 au 8 décembre sur la commune de La Séguinière grâce à un piège-photo 
automatique. Cette photo, identifiée par le réseau loup de l’OFB, confirme qu’il s’agit bien d’un loup. 



 

 
 
Le classement du département en cercle 3, décidé par le Préfet depuis le 1er janvier 2025, est donc pleinement 
justifié. Ce classement permet : 
 

- un suivi renforcé via une veille départementale, 
- le financement de mesures de protection pour les éleveurs (chiens de garde, etc.), 
- une stratégie de communication pour sensibiliser les professionnels et le grand public. 

 
En complément, une fiche réflexe publiée sur le site de la préfecture informe les citoyens et les éleveurs des 
démarches à suivre en cas de suspicion de présence ou d’attaque de loup. Il est essentiel de : 
 

- Signaler immédiatement les indices (traces, photos, animaux blessés ou tués) à l’OFB, via le numéro 
de contact 02 41 47 29 82 ou par mail à sd49@ofb.gouv.fr ; 

- Protéger les cadavres d’animaux morts contre les charognards et ne pas les déplacer, sauf en cas de 
nécessité absolue ; 

- Restreindre l’accès au site aux seuls agents de l’OFB et à l’éleveur concerné ; 
- Isoler les animaux blessés du reste du troupeau pour limiter les risques. 

 
Ces mesures visent à garantir une réponse rapide et efficace tout en minimisant les impacts sur l’environnement 
et les activités d’élevage. 
 
 
 
Réflexion sur un projet d’extension de la salle Pierre de Coubertin 
Dans le cadre de l’étude de faisabilité pour l’extension du complexe sportif Pierre de Coubertin, la municipalité 
de La Séguinière a rencontré des représentants du CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement) de Maine-et-Loire, le 13 décembre. Cette rencontre marque le lancement d’une mission 
d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage (AMO), confiée au CAUE par délibération du 6 mai 2024, pour réfléchir et 
planifier l’extension du complexe. 
 
L’étude vise à résoudre la saturation des infrastructures sportives et à créer un espace de convivialité pour les 
activités extérieures. Les étapes principales incluent : 

- Un diagnostic des infrastructures existantes, 
- Une collecte des besoins des utilisateurs, 
- L’élaboration de scénarios d’extension avec estimations financières, 
- La rédaction d’un document d’orientation programmatique. 

 
Madame Anaïs Nenert, architecte urbaniste, débutera sa mission en janvier 2025 en consultant les associations 
sportives locales pour recueillir leurs attentes. Les associations ont été invitées à préparer des informations sur 
leurs activités, leur utilisation des installations, et le nombre de pratiquants, afin de contribuer efficacement au 
projet. 
 
Ce projet pourrait représenter un investissement clé, du début de la prochaine mandature, pour améliorer et 
dynamiser les conditions de pratique sportive sur la commune. 
 
Dossier sur l’extension de la salle Pierre de Coubertin 
 
Laëtitia Fazilleau rappelle que le projet de la bibliothèque avait été évoqué parmi les investissements à 
programmer, mais qu’il semble absent des discussions actuelles. 
 
Monsieur le maire assure que le projet n’est pas abandonné. Une réflexion globale sera menée après 
l’achèvement de l’immeuble mixte, en tenant compte du déménagement de la pharmacie et des opportunités 
immobilières qui pourraient alors se présenter. 
 
 
 
Commande publique 
 
Le décret n° 2024-1217 du 28 décembre 2024 modifie le décret n° 2022-1683 du 28 décembre 2022 portant 
diverses modifications du Code de la commande publique afin de proroger le seuil de dispense de publicité    et 
de mise en concurrence préalables pour les marchés de travaux dont la valeur estimée est inférieure à     
100 000 hors taxes jusqu’au 31 décembre 2025. L’application temporaire de ce seuil de dispense de procédure 
devait initialement s’achever au 31 décembre 2024. 
 
 



 

V.2. Julie BARREAU – Environnement – Cadre de vie - Sports 
 
Marché du mercredi 
Le planning hebdomadaire, pour les mois de janvier et février 2025 a été mis en ligne et sera inséré dans le 
prochain bulletin municipal. 
 

Spécialités/ Dates Janvier 2025 Février 2025 

Fruits et légumes (Richou) 15-22-29 5-12-19-26 

Fromager (Beillevaire) 15-22-29 5-12-19-26 

Cuisine asiatique (Kim Ngan) 15-22-29 5-12-19-26 

Poissonnier (La Marée) 22-29 5-12-19-26 

Association Amitié Sandogo 15-22-29 5-19 

Pommes (GAEC Augereau) 22 5-19 

 
Dispositif régional « Une naissance – un arbre » 
Pour rappel, dans le cadre du dispositif régional « Une naissance, un arbre », la commune de La Séguinière, 
en partenariat avec la Région des Pays de la Loire, procédera à la plantation de 31 arbres, correspondant aux 
31 naissances enregistrées en 2023. Cette plantation symbolique se tiendra le samedi 25 janvier 2025, près du 
futur lotissement de la Surchère 2, le long de la RN 249. 
 
Les arbres seront plantés en utilisant la méthode japonaise Miyawaki, reconnue pour sa capacité à recréer des 
forêts denses et naturelles en un temps record. Grâce à cette technique, les arbres plantés développeront 
rapidement un écosystème autonome et durable en seulement trois ans, tout en favorisant la biodiversité et en 
améliorant la qualité de l’environnement local. 
 
Etablissement Public Territorial du Bassin 
Le rapport d’activité 2023 de l’Établissement Public Territorial du Bassin (EPTB) de la Sèvre Nantaise est 
désormais disponible et consultable par tous. Vous pouvez accéder à ce document via le lien suivant :  
https://biblio.sevre-nantaise.com/  
 
Ce rapport détaille les nombreuses actions mises en œuvre en 2023 pour garantir une gestion équilibrée et 
durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques sur le bassin versant. 
 
L’année a été marquée par : 

- Des avancées significatives et des finalisations de projets, 
- Des actions centrées sur la qualité et la quantité d’eau, 
- La préservation et la valorisation des milieux aquatiques, 
- Des initiatives de sensibilisation et de pédagogie. 

 
Week-end Festif 
À l’occasion des 90 ans de la Saint-Louis Basket La Séguinière, la commune, le Club de Basket et le Comité 
des Fêtes préparent leur week-end festif les 20 et 21 juin 2025. Une convention officielle a été signée le 14 
décembre, elle formalise cette collaboration. L’événement, validé par le Conseil municipal, comprendra des 
animations variées, comme une course de caisses à savon et des concerts de groupes régionaux. 
 
Avec une subvention communale de 8 000 euros, l’organisation repose sur une approche collaborative et 
transparente. L’objectif est de célébrer cet anniversaire tout en renforçant le lien social et le dynamisme culturel 
et sportif de la commune. 
 
Cet événement est une occasion unique de rassembler les habitants et de renforcer les liens au sein de notre 
commune. Les habitants sont donc invités à se mobiliser pour faire de ce week-end un moment inoubliable. 
 
La Seg Tennis de Table 
L’association de tennis de table vient d’être honorée par la Fédération Française de Tennis de Table avec la 
prestigieuse distinction « Club 4 labels » : Citoyen, Performance, Avenir et Responsable. Cette récompense 
reflète le travail collectif de tout un club, engagé à la fois dans le développement du sport, la formation des 
jeunes talents, la promotion des valeurs citoyennes, et une gestion respectueuse et durable. Cette distinction 
témoigne de la vitalité et du dynamisme de l’association, qui s’investit pleinement pour faire rayonner le tennis 
de table au-delà des limites de la commune. Un grand bravo à tous les membres, bénévoles et sportifs du club 
pour cette reconnaissance méritée. 

https://biblio.sevre-nantaise.com/


 

V.3. Serge GUINAUDEAU – Urbanisme - Travaux 
 
Modification n°4 du PLU de La Séguinière 
Une enquête publique va se dérouler, pendant 15 jours, du 17 février et 3 mars pour la modification du PLU de 
La Séguinière. Outre des évolutions réglementaires, elle concerne deux objets principaux : 

- La délimitation d’un secteur au sein duquel les installations photovoltaïques seront autorisées, 
- L’évolution de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) de la zone de la Bergerie VI. 

 
Chaussidoux 
Un axe important de notre action en matière de mobilité et de sécurité routière est celui des aménagements 
réalisés pour améliorer le partage de la voirie, notamment pour les deux-roues, y compris les vélos. La mobilité 
douce, le vélo en particulier, devient une priorité pour une commune respectueuse de son environnement et de 
ses habitants. C’est ainsi que des travaux de chaussidoux ont été réalisés, en décembre, sur plusieurs axes 
structurants qui ceinturent la commune, notamment les rues du Sacré-Cœur, de Villandry et de Chambord. Ces 
aménagements permettent de sécuriser les déplacements des cyclistes et des piétons, en créant un espace 
dédié, bien délimité, tout en favorisant un meilleur partage de la voirie entre les différents usagers de la route. 
 
Ces aménagements, que nous mettons progressivement en place sont efficaces pour protéger les cyclistes. Ils 
permettent de renforcer la sécurité des plus vulnérables sur des voies parfois bien fréquentées et offrent une 
solution simple et efficace pour encourager l’usage du vélo. 
 
Cette première phase n’est que le début. D’autres aménagements similaires seront réalisés dans les prochaines 
années, notamment sur d'autres axes stratégiques autour de la commune.  
 
Ces aménagements ne sont pas seulement une réponse aux enjeux de sécurité, mais aussi une invitation à 
adopter des modes de transports plus respectueux de l’environnement. Nous continuerons à travailler sur ces 
projets afin d’offrir à nos habitants des infrastructures de qualité et sécurisées pour une mobilité sereine, quelle 
que soit la saison. 
 
Instruction du droit des sols 
La commune a confié au service commun de Cholet Agglomération l’instruction de ses autorisations 
d’urbanisme. En application des dispositions de l’article 7 de la convention signée entre la commune et Cholet 
Agglomération, la contribution de La Séguinière pour l’année 2024 s’élève à 13 129 €. Cette somme sera 
imputée sur le budget 2024. Pour info, la répartition de la dépense totale qui s’élève à 148 000 € est faite en 
fonction des critères suivants : la population, le potentiel fiscal, le nombre de dossiers instruits. 
 
Mise à disposition de compost et vente de bois 
La commune de La Séguinière organise deux permanences, au niveau du Parking de la Prairie à l’emplacement 
de l’ancien Ecopoint pour permettre aux habitants de bénéficier de compost (gratuit) et de bois de chauffage 
(vente) : 
 
    Compost (don gratuit) 
    Date : Samedi 15 février, de 9h à 11h 
    Inscription obligatoire : avant le 14 février en mairie. 
 
    Bois de chauffage (vente) 
    Date : Samedi 8 mars, de 9h à 11h 
    Prix : 90 € pour un lot de 2 m³ 
    Inscription obligatoire : avant le 28 février en mairie. 
 
Informations importantes pour la vente de bois : seuls 16 lots sont disponibles. En cas de demandes supérieures 
à l’offre, un tirage au sort sera effectué. Priorité sera donnée aux habitants n’ayant jamais bénéficié de cette 
vente. Le bois proposé est de nature diverse et nécessitera une période de séchage avant utilisation, avec des 
morceaux de longueur maximale de 1 mètre. 
 
Durée de fonctionnement de l’éclairage public 
Lors du dernier conseil municipal, une question a été soulevée concernant la possibilité de prolonger l’éclairage 
public en soirée et de l’allumer plus tôt le matin. Pour répondre précisément, la commune a sollicité une étude 
chiffrée auprès du Syndicat d’Énergie de Maine-et-Loire (SIEML). 
Contexte et rappel des mesures actuelles 
Depuis plus de quinze ans, la commune s’est engagée dans une démarche de réduction de la durée d’éclairage 
public afin de limiter son impact énergétique. Ainsi, de mai à septembre, l’éclairage n’est plus activé. Au début 
de la guerre en Ukraine, face à l’envolée des coûts de l’énergie, une réduction significative des horaires 
d’éclairage a été décidée pour les mois d’hiver, avec une économie estimée à l’époque entre 5000 et 6000 
euros par demi-heure éteinte. Cette décision avait été anticipée sur la base d’un prix de l’énergie atteignant 1 
€/kWh à son pic en août 2022. 



 

Estimation du coût actuel 
Aujourd’hui, les prix de l’énergie se sont stabilisés autour de 0,25 €/kWh, et c’est sur cette base que le SIEML 
a évalué les coûts pour notre commune. Avec un parc d’éclairage public (hors stade) d’environ 62 kW installés, 
une prolongation de 30 minutes de fonctionnement entraînerait une augmentation d’environ 2000 euros par an 
de la consommation. Comme le note également le Syndicat ce coût est calculé sur les tarifs actuels et pourrait 
évoluer en fonction des actualisations annuelles du prix de l’énergie. 
 
Cette évaluation permet de mieux cerner les enjeux financiers associés à une modification des horaires 
d’éclairage public. Le conseil municipal devra en débattre afin de trouver un équilibre entre les besoins exprimés 
et les impératifs budgétaires, tout en tenant compte des objectifs de sobriété énergétique de la commune. 
 
Jardin Laurette – Îlot de fraicheur 
L’aménagement de l’îlot de fraîcheur dénommé « Jardin Laurette » vient de s’achever. La dernière étape des 
travaux a consisté en la mise en place de la clôture en haut du mur, afin de délimiter cet espace de la propriété 
riveraine et d’assurer une cohabitation harmonieuse. 
 
Conformément aux accords établis, la participation financière du riverain, à hauteur de 50 % du coût de cette 
réalisation, sera prochainement sollicitée. 
 
 

V.4. Céline TREMBLAIS – Actions de proximité 

 
Colis des aînés 
Le vendredi 13 décembre dernier avait lieu en mairie la distribution de colis aux personnes de plus de 75 ans 
qui n'avaient pas bénéficié du repas des seniors offert par le CCAS le dimanche 6 octobre.  
 
Les quelques 200 coffrets comprenant, chocolats, miel, savon… ont été préalablement confectionnés, le 10 
décembre, par les élus Séverine Billaud, Stéphanie Feufeu, Céline Tremblais, Marie Peltier, Fabienne Samson, 
Sylvie Chupin et Anne Coulon. 
Il convient de souligner que pour les résidents de la Maison d'Accueil, les colis ont été remis personnellement 
aux résidents, comme tous les ans, par Monsieur le maire et avec l’aide, cette d’année, d’Agnès Bruche. 
 
Transport Solidaire 
L’équipe de 15 chauffeurs dynamiques et motivés pour accompagnés au quotidien des bénéficiaires de plus en 
plus nombreux s’est réunie en mairie courant décembre. Sur une année, ce service comptabilise 81 
bénéficiaires et 298 transports. 
 
Conférence des financeurs 
4 actions vont être reconduites : socio-esthétique, danse en ligne, sécurité routière et gym senior. Le yoga du 
rire bien que non subventionné est maintenu. Au niveau du financement par le Conseil départemental pour les 
différences actions financées en 2023, il résulte du bilan qui a été transmis qu’une partie de la dotation versée 
n’a pas été consommée. Sur les 1500 € reçu cette année-là pour l’action collective « Sensibilisation à la sécurité 
routière », le montant à reversé est 118 €. 
 
 

V.5. David CARON - Information – Communication - Evènementiel 

 
Synergences hebdo 
Un changement important en ce début d’année concerne Synergences Hebdo, le bulletin d’informations 
intercommunales. La manière dont est diffusé ce bulletin a évolué pour des raisons économiques. 
 
Désormais, Synergences Hebdo sera diffusé sur une base bimensuelle au lieu d’hebdomadaire. Cette nouvelle 
organisation permettra de mieux cibler l’actualité essentielle et d’offrir un contenu plus complet et plus détaillé 
sur les événements, les projets et les informations importantes qui concernent la vie de notre commune. 
Cette réorganisation vise à rendre nos communications plus efficaces tout en maintenant une fréquence et coût 
plus raisonnable. 
 
Chiffre de la population  
Pour la seconde fois consécutivement, les chiffres de la population communiqués l’INSEE ne sont pas en 
augmentation. On constate même une baisse au 1er janvier 2025 et ça, c’est une première à La Séguinière.  
 

Population légale au 1/1/2023 au 1/1/2024 au 1/1/2025 

Population municipale 4 212 4 212 4 199 

Population comptée à part 116 116 116 

Population totale 4 328 4 328 4 315 



 

 
Cette situation s’explique notamment par un solde naturel déséquilibré entre les naissances et les décès et peu 
de nouvelles habitations sur la même période. Néanmoins, depuis 2015, la population augmente de 0,7% par 
an en moyenne. On pense que ce phénomène conjoncturel devrait être gommé dans les prochaines années 
avec l’offre de terrain à construire et les projets de logements à loyer modéré. 
 
Vœux de la municipalité 
La cérémonie des vœux se tiendra le vendredi 17 janvier à 19h00 à l’espace Prévert. 
 
Concours de Noël 
Le concours ouvert aux enfants 3 à 11 ans de La Séguinière a rencontré moins de succès que les années 
précédentes avec 32 (c/62 l’an dernier) rondins décorés au total. Le jury s’est réuni le 4 janvier pour désigner 
les lauréats et a remis, le 11 janvier les récompenses suivantes :  

- dans la catégorie 1 (3-5 ans) c’est l’œuvre de Emma Retailleau qui a été primée,  
- dans la catégorie 2 (6-8 ans), Aurore Richou été récompensée,  
- dans la catégorie 3 (9-11 ans) c’est Lina Hamdi qui l’a emporté.  

 
Un prix spécial « coup de cœur » a par ailleurs été décerné à Bertille Fazilleau. 

 
David Caron remercie cette année encore Laëtitia Fazilleau, à l’origine de cette manifestation, qui a activement 
participé à son organisation ainsi que Marie Peltier qui faisait partie du jury.  
 
 

V.6. Agnès BRUCHE – Culture - Jeunesse 
 
Saison culturelle 
La fin d'année s’est clôturée sur une note théâtrale avec "La Fiv du samedi soir", une comédie décalée et 
originale. Pour 2025, la saison s’annonce tout aussi prometteuse elle a débuté avec le concert pop-rock d’Alban 
et la suite s’annonce prometteuse : avec l’apéro-concert « Joâme » le 2/2, puis un concert baroque par le 
Consort Desperados, la venue des Compagnons de la Tourlandry, l’exposition "Sur les bancs de l’école"… 
 
Concernant les séances ciné, celle de décembre a particulièrement bien fonctionné et pour la prochaine, la 
commission a retenu le film « Tad l’explorateur et la table d’émeraude ». Il sera projeté le mercredi 12 février à 
20h00. Le rêve de Tad Stones est de devenir un grand archéologue. Malheureusement, ses tentatives pour se 
faire accepter par Ryan, un brillant chef d’expédition, tournent au fiasco. Lorsqu’il ouvre un sarcophage, il 
déclenche une malédiction mettant la vie de ses amis en danger. Tad et Sara s’engagent alors dans une 
aventure palpitante pour briser la malédiction, les menant du Mexique à Chicago, de Paris à l’Égypte. 
 
Echanges – Le réseau connecté des bibliothèques du Choletais 
Un fascicule sur le programme des animations de janvier à juillet a été édité. Il est disponible en mairie. 
S’agissant de la bibliothèque de La Séguinière, on aura le plaisir d’accueillir le mardi 18 février à 15h00 (pendant 
les vacances scolaires) un atelier « Cape ou pas cape ? ». La description de l’atelier est la suivante : 
Transformez-vous en véritable héros le temps d’un atelier ! Libérez vos super-pouvoirs créatifs en fabriquant 
vos propres masques, manchons et caps. Cette expérience inoubliable se conclura par une séance photo où 
vous immortaliserez votre personnage légendaire.  
 
 

V.7. Alain GUILLEZ – Vie Scolaire - Enfance 
 
Loisirs Pluriel 
Depuis 2011, l’association Loisirs Pluriel de Cholet propose un accueil paritaire pour les enfants en situation de 
handicap ou non, afin de permettre à tous, d’évoluer, de grandir et de vivre ensemble dans le respect de la 
différence. Au 30/11/2024, et depuis le début de l’année, c’était 92 enfants et adolescents accueillis dont 51 en 
situation de handicap au sein de l’ALSH « Loisirs Pluriel Enfant » (3-13 ans) ainsi que notre espace jeunes 
« Loisirs Pluriel Ados » (13-18 ans). 
 
Dans le cadre du plan d’action de la CTG, l’un des enjeux est de préserver des ressources sur le territoire, 
maintenir un service nécessaire aux familles et favoriser l’inclusion. Une proposition de soutien a donc été 
demandé aux communes pour garantir l’accès aux loisirs et l’inclusion des enfants de 3 à 18 ans. L’an passé 
La Séguinière a apporté son soutien à hauteur de 994 € et la même somme est demandée cette année. Pour 
information, 1 enfant de La Séguinière a été accueilli en 2024 pour un total de 24 jours, soit 1,7% du nombre de 
journées enfants comptabilisées dans l’année (24/1508). 
 
Restaurant scolaire 
Le 19 décembre, le père noël est venu comme chaque année apporter une part de rêve aux enfants qui 
déjeunent à la cantine. Les enfants de maternelle sont toujours émerveillés par sa venue.   



 

 
Plantations au Moulin de la Cour avec le concours des écoles 
Le jeudi 30 janvier, les élèves de la classe de CP de l’école Notre Dame et de la classe de CP/CE1 de l’école 
Marcel Luneau vont participer à une action mêlant sensibilisation à la biodiversité et plantation d’arbres, 
organisée au Moulin de la Cour. Cette initiative est réalisée en partenariat avec la Fédération de Chasse et 
l’association Sensibilis’haie, avec pour objectif de sensibiliser les jeunes générations à l’importance des haies 
et des arbres pour l’équilibre des écosystèmes locaux. 
 
La journée débutera en classe par une intervention pédagogique d’une heure menée par Mme Laura Lafond, 
chargée de mission agriculture et biodiversité à la Fédération Régionale des Chasseurs des Pays de la Loire. 
À travers une présentation interactive et ludique, les enfants apprendront à comprendre le rôle des haies dans 
la préservation de la biodiversité, leur utilité pour les sols, les animaux et la qualité de l’air. 
 
 
 

V.8. Marie PELTIER – Affaires sociales 
 
Caravane Seniors 
Dans le cadre des actions portées par Cholet Agglomération et les communes autour de la labellisation « Agglo 
amies des aînés », Astrid Frappier – Conseillère Communautaire – viendra présenter le projet très avancé de 
la Caravane pour les seniors. Cette initiative consiste à se déplacer dans les communes de l'agglomération 
avec une caravane spécialement aménagée pour accueillir, informer et accompagner les personnes âgées et 
leurs aidants. 
 
L'objectif principal est de faciliter l'accès des seniors à leurs droits, de leur fournir des informations pratiques 
(sur les démarches administratives, les événements locaux, etc.) et de répondre à leurs besoins spécifiques. 
En complément, des ateliers, animations et conférences sont organisés pour promouvoir le lien social et le bien-
être des seniors. La démarche repose également sur la collaboration avec des partenaires locaux pour enrichir 
les services proposés. 
 
 
SOS Urgence garde d’enfants 
L’association SOS Urgence garde d’enfants de Cholet offre une solution pratique et rapide pour les parents 
confrontés à des imprévus nécessitant une garde d’enfants urgente et temporaire (maladie, défaillance de la 
garde habituelle, rendez-vous, etc.). Accessible sans inscription ni adhésion, ce service repose sur un réseau 
de bénévoles qualifiées qui gardent les enfants à leur domicile ou chez les familles, du lundi au vendredi (hors 
vacances scolaires), de 7h30 à 19h. Une petite participation financière couvre les frais de fonctionnement de 
l’association. Depuis sa création en 1978, l’association mobilise près de 415 bénévoles en France, partageant 
leur passion pour les enfants. En 2023, plus de 8000 heures de garde ont été assurées, témoignant du succès 
de cette initiative.  
 
Pour bénéficier du service, les parents peuvent contacter le 02 41 65 74 84 ou écrire à 
cholet@sosurgencegardenfants.org. Une fiche d’informations est à remplir pour organiser la garde en toute 
sécurité 
 
 
France Travail (ex. Pôle Emploi) 
L’évolution du nombre de demandeurs d’emploi au cours des 5 dernières années est la suivante : 

 
 
 
 

Mois Total Hommes Femmes Indemnisés 
Non-

indemnisés 

Déc. 2020 179 71 108 151 28 

Déc. 2021 165 69 96 136 29 

Déc. 2022 158 61 97 124 34 

Déc. 2023 127 47 80 102 25 

Déc. 2024 128 47 81 113 15 



 

 
 

VI. AFFAIRES DIVERSES ET INFORMATIONS 
 

VI.1.  Décisions prises par délégation du Conseil – Droit de Préemption Urbain 
 

Monsieur le maire précise que selon l’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, il doit 
rendre compte des décisions prises en application d’une délégation du conseil municipal lors de chaque réunion 
de l’assemblée délibérante. 

 
En conséquence, il informe les conseillers municipaux qu’il n’a pas fait usage du droit de préemption de la 
commune à l’occasion de ventes d’immeubles situés :  
 

Nom du propriétaire Adresse de l’immeuble vendu Acquéreur 
Superficie 

du bien 

LAVAURE DE GRAFFANAUD 6 Rue de Vienne VITRE - RICHOU 651 m² 

 
 

VI.2. Modification budgétaire – Fongibilité des crédits 

Monsieur le maire informe le conseil municipal de la décision prise le 23 décembre 2024 concernant la fongibilité 
des crédits et les ajustements budgétaires nécessaires en fin d’exercice 2024. 
 
En application des délibérations n°10-081121 du 8 novembre 2021 (autorisant la fongibilité limitée des crédits 
de chapitre à chapitre) et n°18-080423 du 8 avril 2024 (approbation du budget primitif 2024), il a été décidé de 
procéder à un virement de crédits de chapitre à chapitre pour faire face aux dernières écritures comptables de 
l’année. 
 
Transferts de crédits effectués : 
 

- Chapitre 012 – « Charges de personnel » - Dépenses de fonctionnement : - 20 000 € 
- Chapitre 65 « Autres charges de gestion courante – Recettes de fonctionnement : + 20 000 € 

 
Ce virement respecte les limites fixées par la délibération du 8 novembre 2021, soit 7,5 % des dépenses réelles 
de chaque section et a été rendu nécessaire par l’absence de crédit suffisant pour verser les indemnités d’élus. 
Une dépense d’effacement de réseau ayant été préalablement imputée (à la demande de la Trésorerie) en 
section de fonctionnement sur le chapitre 65 au lieu de la section d’investissement. 
 
Conformément à la réglementation, cette décision a été transmise au Sous-préfet de Cholet et au trésorier du 
service de gestion comptable de Cholet. Elle peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de 
Nantes dans un délai de 2 mois. 
 
Il s’agissait d’une mesure technique visant à garantir la clôture des comptes 2024 dans de bonnes conditions. 

 

VI.3. Etat civil 

Monsieur le maire informe l’assemblée du nombre de naissances, mariages et décès recensés à La Séguinière 
en 2024 ainsi qu’un rappel des statistiques des dernières années : 
 

 

Années Naissances Mariages PACS Décès 

2020 28 11 16 29 

2021 50 11 17 34 

2022 33 19 17 38 

2023 31 15 13 29 

2024 26 13 18 41 



 

 
La baisse des naissances à La Séguinière se confirme sur les 5 dernières années (28,4 en moyenne contre 

48,4 en moyenne sur la période 2014/2018). Cette situation n’est pas propre à la commune puisque que depuis 

2011, en France, le nombre de naissance a reculé chaque année, à l’exception de 2021, qui a connu un léger 

rebond après le confinement lié au Covid-19. 

 

L’INSEE met en avant un facteur démographique : le nombre de femmes, de 20 à 40 ans en âge de procréer, 

a diminué. En outre, ces générations de femmes moins nombreuses procréent moins en raison de facteur 

sociaux (inquiétudes quant à leur avenir en raison de la conjoncture économique, géopolitique, 

environnementale…, émancipation individuelle). 

 

VI.4. Urbanisme 
Comme tous les ans, Monsieur le maire communique à l’assemblée le nombre de dossiers de demande 
d’occupation du sol déposés au cours des cinq dernières années : 

 

Années Permis de construire Déclarations préalables 

2020 28 11 

2021 50 11 

2022 32 94 

2023 29 115 

2024 27 98 

 
A noter que sur les 27 dossiers de demande de permis de construire déposés 7 concernent des projets 
d’habitations (4 en 2023, 5 en 2022, 31 en 2021 et 12 en 2020) pour un total de 18 logements. 

 
VI.5. Prochaines réunions 

 
Monsieur le maire communique la date des deux prochaines réunions du conseil municipal : 
 
- Lundi 24 février 2025 à 20h30 
- Lundi 7 avril 2025 à 20h30 
 
Par ailleurs d’autres commissions, rencontres ou évènements sont également prévues prochainement : 
 
- Mercredi 15 janvier 18h00 – Réunion du Comité Consultatif « On Seg ‘Art » à l’espace Roger Dronneau 
- Vendredi 17 janvier à 19h00 – Vœux de la municipalité au théâtre Prévert, 
- Mardi 21 janvier à 18h30 –Commission Communication en mairie, 
- Samedi 25 janvier à 11h00 – Plantation « Une naissance, un arbre », rdv salle Pierre de Coubertin, 
- Mercredi 12 février à 20h30 – Commission Urbanisme et Travaux en mairie, 
- Jeudi 20 février à 20h30 – Commission Finances Administration Générale en mairie, 
- Jeudi 27 février à 14h30 – CAO1 pour travaux liaison douce Joli Bois – Rambouillères en mairie. 

 
  

 
 
 

        Séance levée à 22h45 
 
 
 


